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Lettre cIte Roi ci 1f1. de I/crgy, gouverncur ilu eomté ele BOul'{Jognc.

J. COURTEWILLE.

A

ron luy doibt donner doibt estro de fairc les offlces aqui l'Empereur trouvera
ponr le mieulx, puisque rna fin principalle cstjcornme de 'Ora)' elle est] d'ayder
réallernent au désir que Sa ~Iajcsté Irnpériale a d'avancher son fllz, le roy de
Bohérne , mon benu-frérc, a l'élection de ro)' des Bomains, pourvcn que ce
soitde sorte que je nc sois en riens obligó qlle ce ne soit de mon sean el rnan
dernent espécial.

Au reste, j'auray l'aflaire de Mílthias Orlis pour recommandé, el ay Iuit
communiequer aErnsso ce que '"OUS m'en avez escript ace propos,

A tant, madarne ma bonnc sceur, noslre seigneur Oicu vous ail cn sa sainete
guarde.

De Madrid, le 26c jour de novernbre -1062.
Vostre bon Irérc,

PULE.

~Ionsieu r. de Verw¡, par voz leures rlu XXVIII!! d'aougst dernier.. et par aultres
que m'a aussi cser.ipt dcpuis la dueesse de Parme, ma honne sreur, ay ven

. bien particuliércrnent le bon debvoir que vous avez faict pour obvier que mon
pays de Bourgoigne nc receút dommaige en ces troubles de Franco, ny par
ínvasions des voisins, ny par passaiges de gens de guerrc, ÓÚ aulcunernent il
se poeult excuser : que m'a donné ung singulier contentement el plaísir el de
veoir la bonnc correspondence que , ·OUS y tienncnt mes vassaulx el subgects,
et meisrnes aussi le~songnculx rcgard que vous 3"CZ au bien el sousténement
de nostre anchienue et vraye religión, qu'est bien le point que sur tous aultres
j'ay, comme je doibz avoir, a coeur, y allant tant á.l'honneur de Dieu, salut des
ames et la tranquillité publicque. Cesto doncques sera pour vous mercier
ledict debvoir, et vous recommandcr la continuation d'ieelluy, m'asseurant
bien que les bons personnaiges eomrnis aux affaires d'EstaL et ceulx de mon
conseil de parlement aDóle s'y employeronl aussi de leur costel, eornmc j'ay
ven par vosdictes lectres qu'ilz ont faict.. Et seáis que ladiete dame ducesse ne
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(auldra de vous correspondre de sa part, it 'aquelle vous continuerez d'adviser ¡:¡¡¡:l.

dc lcmp~ anulrr: de ce que se passera de delá. A tant, monsieur de Vergy, ' ~l¡;\ionrnbre.

nostre seigneur Dieu vous ait en S3 sainete guarde.
De Madrid, le 21e jour de novembre ·1a62.

PHLE.
J. COURTEWILLE.

B

RequAte des vil/es cl'¿'/ugsbourg) de lVuremberg el dIllm,

Au Roy.

Sire, les gouvcrncurs el sénateurs des citez el vilIes d'Augspurg, Norem
berg el Ulmc, bourgmostres el aultres administrateurs des républícques ct
juslices d'icelles, remonstrcnt trés-humblcment aVoslre Majeslé comme l'Em-

- pereur, de honne rnémoire, leur bon seigneur, vostre pére, que Dieu absolve,
'auroít, pour la répulsion, deffenso eL guarde de ses Pays-Bas al'encontre des
Fran~ois el ennemys, ordonné ases recepveurs ordinaircs et extruordinaires
de trouver promptcment denicrs a nrcsl et intéresLz, sur le revenu de Ieurs
receptes, des marchans résídans en'An\'crs ou aultl'cS : ce qutilz auroicnt faict
d'aulcuns rnarchans, bourgeois et subjectz desdictcs vilIcs, r-Ul' l'asseuran ée de
~eurs Íettres el obligalions it les paycr el rembourser, tant du principal que des
Jntéreslz qui auroienl couru, des propres deniers de lcursdictes receptes: de
quoy aüssi Sadieto l\Jnjcsté Impéríale el ceulx de ses Ilnances aBruxelles le~

auroienl aussi asseurcz.
Dcpuis, Sire, continuant ln gucrre des ennerniz, Vostredicte Mnjesté, cutrant

au lieu de sondict fcu pero el voulant suyvre le bon ordre d'icelluy en lelz
alfaires, print aussi argent par la mesme voye, renouveIlant Iesdictes Iettres
des recepveurs, donnant scrnblable seurté quc Sadicte Majeslé Impériale ,
selan que plus aplaincst contenu el declaré ésdictes Iettres.

Néalltmoings, .Siro, voynnt Vostrcdicto ~IDjesté que Iadicte gucl'l'e couti- .
nuoil de plus en plus, cherchant le rnoycn de pouvoir résister ausdicts
cnnemys el deffcndre el guarder scsdicts Pays-Bas de leurs i~CU1·sions . el -:;0-

. lences, ordonna ausdicts rcccpvours que, nonobstan t loursdictes obligations
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donnécs ausdicts marchaos intéressez, ¡tz apportassent tous deniers de leurs
dictes receptes entre les mains du rcc<'pvcllr général de ses flnancrs, privant
par ce les pao\'res intéressczde Irurs assiguations : donl ilz out raid plusieurs

. doléances el rcrnonstrances i. Yostre.licto ~lajr5lé et iJ ceulx de sesrlicn-s
Iiuances. Sur c¡uoy leur a esh: tousjours n-spondu qu'ilz eussent patiencn el

qu'ilz ne perdroient ricns.
El arlvenu , Sire , qll~ Dieu , par S3 miséricorde, ti envoyé la paix, ont

remonstré trús-humblemnnt a\'ostre Majrslú leurs ealarnitez el diffnmntions fI
cause du retardernent de leur payernent, pour n'avoir pml tcnir leur mol el
parole, 11)' satisfaire, aleur promess~, il aultres marchans lcurs crérliteurs, la
suppliant trés-humblcmcnt vouloir mander qu'ilz Iusseut dressez el contentes
tant du principal que desdicts intércstz. A quo)" Yostredicte ~Jajcsté lcnr fiL
faire responcc qu'ils eussent patienco jusques ;1 ce que les soldars el gens de
guerre cstrangiers fussent contentez el hors desdicts Pays-Bas, el que, ce fail,
1'00 les drcsseroit el conlcnlcroit.

Mais, Siro, cornme cela ne s'est cfTcclué, lesdicts intéressez ont rccouru
ausdictes villes, rernonstrans le tour, supplians qu'ilz voulsisscnt a cest efTeeL
cn\'oyer députcz vers madarnc la ducesso gouvernante , ou les pourveoir
d'aultre remede convénnbld : tellcrnent, Sire, guc congnoissans lesdiclcs villes,
ala vérité, la ruyne el totale perdition de leursdicts bonrgeois el subjectz, ont
envoyé, passé deux ans el derni; leurs députez aBruxelles ala fin que dcssus,
oú ilz sont enceres préscntement, agrans fraiz eL despanco, sans sur ce avoir
eu finalc responce, el les a-l'on tousjours entretenu de peroles, par diro que
Vostrc ~Iajesté donneroit bientost quelque ordre el moycn pour leur contén-
ternent.

Aussi est vra)", Sire , que lesdictes villes, a l'instante poursuyte de lcurs
dicts bourgeois et subjectz intéressez, voyans tulles longueurs ésdicts Pays-Bas,
001 envoyé, passé ung an, homrnc exprés vers Vostre 1\Iajcslé en Espaigne,
a\'ecq leurs trés-humbles lettres el supplications pour (aire cntendre bien au
long el par le menu les graos scrviees pár eulx raíz plusieurs fois, quand la
nécessité le requéroit, tant en prest de deniers que aultrernont, a (ene Sa
l\Iajesté Irnpériale el ala VOSlre, pOllr ayder a résister allx cnnemis el empes
cher leurs violences eL ineursions : lesquelz services sont lelz que, ayans
lesdicls intéressez emprunté argenl de toutes pars pour ayder Voz l\Iajestez, el
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n'en avoir esté rccongncue, satisfaictz ny contentez, sont fa pluspart d'eulx
tumbez en extreme paovrcté, ruyne el désolation, voire aucuns d'eulx mortz
•l'ennuia el regrets , laissans "erres el pao\'rcs enffans orphelins désolez el

flcrduz.
De sorte, Sire, que ayant Vostrcdicte ~13jcslé esté dcuernent advertie de

tout ce qtlP. dit est, lesdictes villcs ont tousjours eren el eu opinion quc,
cornme princo tant catholicquc, nc lairoit de cornmander que lesdicts inté
resscz fusscnt promptemcnt remboursez ct contcutez. ~Iais, Sire, commc ilzont
"en que le tout se remcuoit tousjours en dilations el longucurs, tant en
Flandrcs que auprcs de Vostre Majeslé, ilz ont recouru a leUI'S supérieurs,
alyez el confédércz, ponr en cscripre :1 Vostrc Majesté : ce qu'ilz ont faict,
Mais n'a scr\'}' de ricns, ny ont sccu avoir rcsponce, quelquo diligcnce qu'ait
sceu (aire leurdict hornme el solliciícur vers VOS1I'C ~Injesré, sinon que ron a
escriplaladicteducesse qll~ l'on advisast quelque moyen ponrsatisfaire lesdicts
inMrcsscz; laquello el ceulx dcsdictcs flnances ont respondu ausdicts députez
des villes que néccssnlrcrncnt iI convcnoit qne Vosircdicto lUnjcsté donnast
ledict moycn; el qne l'on actcndoit sur ce la détcrrninntion d'icelle.

Par oú, Sire, scmble que l'on vouldroit, par rolles responces el dilatíons;
enlrelcnir en vain el sans nnl cffccllesdiclcs villcs el intéressez, faisans si grans
rraiz : chose :. la vérité forl dure, el ¿I qtl0Y ilz supplicnt tres-humblcrnen.L
Vosl re Majeslé nvoir aultrc mcillcnrc consiaéralion, et penscr que par teIz
moyens seroit lollie la bonnc volunlé el sincereaffection que lesdicLes villes et
leurs bOlll'gcois ont 1011sjoIJJ'S en el ont encoires a fai~e trés-humblc servíce a
Vostre Majcslé. A quoy aussi toutes aultres villes el marchans prendroicnt
mnulvaise impression, si la chose nc se remédioit aultremcn t , oultre , Sire,
que, en deflault de ce el de promptement pourveoir lesdicls intórcssez, scroit
les contrnindm, el lesdietcs villes, eulx plaindrc a la prcmióro dyette que se
tiendra en Allcmaigne, cornme aussi ala propre personnc dc I'E(~pereuJ': ,

El sembln, Siro, abonnc snporlncion el en équ.ité, que Vostredicte MíljeSle

debvroit pour le rnoincz ordonncr el commnndor 31lX reccpvcurs obl.igez que
des denicrs de Icurs r~ceplcs ilz paycnt el conlentent le:dicts intér~sse~ avn~L
loes aullrcs, (nnt elu principal que inlércstz, conforme a leurs ~bIlgatlOns et
consignalions. Don~ ilz supplicnl en toute humililé Voslre MnJcsté, en cas

qu'eIlc n'ayt au1L.·c plus prompt moyen,
1ft
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PIJILIPPE 11 A LA DUCIIESSE DE PAR~IE.

)IAOnlD, ~6 NOVE)lORE i562.

Aladame ma bonne smur, voyant le dilay que font cculx de mon conseil en
Brabant adonner leur advis quant ace que vous lcur avez demandé sur le faicl
des éveschiés nouvelles, nu moins si absohit que 1'0n debvroit nuendre, pour y
donner plus de chalcur, je me suis advisé de fairc despeschcr une lettre au
chancellier de Brabant , comme aussi j'ai Iaict allcndroit du marcgl'a\'c
d'Anvers, oultre la lcttre géuérale que j'escripz a luy el la ceulx de ladicte
ville ensemble, afín qu'il face lo debvoir que convicntal'obscrvntion des édictz,
comme vous verrcz par les copies qlle jo vous en\'oyc cy-joinctcs avccq les
lettres originales ('I) : remcllanL toutesfois avous d'cn user si el comme vous
le trouvcrez convenir. Vous veuillantbien adviser que, pOUl' donner plus vive
ment a congnoistre combien j'ay coste matiére ¡I CcrUI', j'ay faicl cornmu
nicqucr aux députez d'Auvers qui sont icy la lcttro que dessus qui va en
general audict rnarcgrave et ceuIx de la loy, afin qu'ilz faccnt tout hon oflicc
en coste conforrnité eJe teur. cóstcl, el en nd\'isenl lcsdicfs de la loy. A rant,
madarno ma bonne sceur, nostre scigncur Diel) vous oit en sa sainete guarde.

De :l\Iadrjd, le 26° jour de novernbro 1ñ62.
Voslre bon frére,

PilLE.
J. COURTEWILLE.

Lettre du. Rol au elumcelier de Brobant.

LB Roy.

Trés-chier el féal, comme l'honncur de DieLJ, le salut des ames el le bien
publicquc de mes bons subjeciz rn'est sur toutcs aultres choscs le plus acmur,

(1) Non! donnons, ti la suite de In lcUre du Roi a In duchesse, cclle qu'il écrivit 8U chan
celicr de Brabnnt, In seule que nons nyons,



,
. I

. l,

: ~

l!lGl.

26 NOftl1lbrc.

431>

MADRID, 26 NOVEUlJRE 1562.

DE LA DUCHESSE DE PARME.

ainsi nc puis-je délaisser de pl'ocl1rcr et sollicitcr sans intermission ce que en
despendo EsL,1nt doncqucs cccy le Iondement que m'a mcu de sollicitor l'érec
tion des nouvcllcs évcschiés en mes Pays-Bas, que j'ay tan! en recomrnan
dation, jo ne vous voculx céler que j'espérois plus de dilligcnee el accélération
el aussi plus de satisfaction, allendroit des advis et opinions qui 500t esté
demandcz de Ola pnrt aceulx de mon conscil en Brahant, que ron n'en a donné
par deux advis distincíz. El cortes jo m'csbuhiz que l'on procede si froide
ment en une chose que jo désirc tant el qui tant importe au service de Dieu,
el que jo ne vois tant de démonslration du hou ofllce que j'espérois en ceste
rnatiéro ; mais jo me conflo que, avant que cesto viengne en voz maíns, ron
s'y sera mieulxacquiué, el qu'il no sera besoing vous donner aentendre, par
icelle, lo pcu tic contcntcmcnt que autrcment icy pourrois avoir. Trés-chier et
féal, nostro scigneur Dieu vous ait en sa sainete guarde. -

De Madrid, le 21° de novembre 1062.

D 1
. :&Iadamo roa bonne smur, j'ny ven ce que vous m'avez escrípt, par vostre

Jettre du xvnC d'octobre dernier (1), de la requeste que vous avoit esté pré
sentéc par les estatz de. Havnnau, prétendans que je dcusse déporter le'
S~ de Largilla de la charge de Landrcchyes qne luy ny donnée, sur laquelle
m'a semblé rnieulx de tcmporiser, pour veoir s'ilz y persistcront: auquel cas

VOus rn'en pourrez advertir, ensemble de vostre ndvis.. .
El quant al'ayde de costa (2) que vousrnmentuvez pour mieulx support~r les

{raíz que vous'conviendra faire allant aAixau coronncment du roy deBoheme,

(1) CeUclettre du 17 (ou da 16) octobre noue manque.
(2) Voy. p. 4.11, note 1.
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Vostrc bon frére,
PilLE.

(1) Nous la donnons ñ la suite de la lettre UH RoL

J. COURTEWILLE.

PIIILIPPE 11 A LA DUCJlESSE DE PARME.

mon beau-frére, succédant le fai1 de son élection, comme j'espére, jo vous 'Y
respondoray par le premiarque, commc je vous cscripz pnraultres mes lcures,
Ieray partir bientost aprés le Sr de Montigny.

A tant, madame ma honne sceur, Notre-Scigneur vous ait en S3 sainete
guarde.

De Maclrid, le 26 t jour de novembre 1562.

MADRID, 2 D~CE)lDnE 1562.

Yostre bon frére,
PilLE.

ccx

J. COUnTEWJLLF..

Madame ma honne smur, voyant cornbien iI importe que le marquis de
Bcrghes ticnne plus ordinaircmcnt sa résidcnce en son gouverncmcnt, voires
dcdcns Valcnchicnncs, oultre la ICUre que jo luy cscripz cdnjoinetement avcc
les aulres l'aiant assisté audict :V:alenchicnnes, laquellc cst de rnerchimcnl en
termes généraulx, je tu)' ay bien voulu faire une nutre, de fa substance qu~

I verrez par ce qui ira joinct acesto (1), et "a escriptc de ma main, pour luy
monstrer plus vivernent mon intcntion, et afln aussi qu'il en prcigne rnoins de
fantasie, voiant qu'elle ne ya d'autre rnain que de la rniesne. 11 sera bien -que
luyen parliez de ma part en la rncsrne conforrnité, La clause derniére de
madicte ICUre y a esté adjoustéc pour ce que, pnr une sienno, il scmble avoir
soupchon quc l'on ait faict rnauvais ofl1cc devers moy en son cndroit, afio
qu'il s'en d ésabuse. A tant, madama ma bonne sceur, nostro seigneur Dicu
vous ait en sainete guarde.

De Madrid, Ic ne de décernbre 1ñ62.
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L~ subüancec/c ce que le Ro; (lscr;pt aM marquis de Ilerqhes, de sa main(1).

~Ion eousin, j'ay receu vostre lettre du XXIXC de jung, el par icelle, cornme.
par le verbal, cntcndu le suceés dc vostre besoigné el de ceulx qni ont esté
avecq vous aYalenchiennes, ponr donner ordre au tumulto advenu al'exécu
tion de quelcquos héréticques cl rcmédier aux abuz, El vous verrcz ceque je .
rescripta présentement par aultres mes lettresadressant avous el lesdicts de

. vostre cornpaignie : oultre lesquellcs jc vous ay bien voulu dire, pas coste a
part, que j'eusse bien esperé (meismes y aiantestéeommise fa rébellion centre
la justico en plaín jour) que 1'00 auroit pen descouvrir plus de délinquans ; et
eust esté mieulx que \'OUS vous fussiez trouvé présent a l'oxécution, comm'i1
avoit esté ordonné, pour rcmédicr lcdict tumulto en temps si dangereulx el en
chosc dont la conséquenceeult pell estro si mauvaiso ponr mes Estatz de delá :
Ce' que vrayscmblablcmont se fust remedié avecq le respect de vostre présence.
Vous cnchargcanl quc, par "oyes doulces et modérées el telles qne l'on a advisé
par. delá, "OUS rcgardiez de procurer quc le fruict que se désire s'en puisse
ensui\'ir, sans vous descharger dl1 tout sur le prévost-le-contc, et que vous
teniez la pluspart du lemps vostre résidence audict Valenchicnnes, puisque

.c'est le lieu qui pOllr iJ cesto honre a le plus granel bcsoing que I'on y aye
songncl1Ix rcgaril. El sera nécéssáire que vous résidicz plus continucllement
de cy. en avant dovcrs ladicte duccssc el en vostre gOl1ycrncmcnt, ne sduffran]

mOD service vostrc absence ¿l couleur de assister aux aITaires de Liége : car,
oires que je désirc que icclles prcigncnL bon ehemin, vous po\'cz assez consi
dérer que rnon propre me importe plus que ce quc touche it aultres; et n'est
raisonnable que, pour les alTaíres de l'évesque de Liégo, l'on face faulte ti ce

. que touche mon service. Vous me ferez doncques plaisir de vous rigJcr selon
ce, el do vous y employer, el meismes aussi a la sustentutíon de la r~ligion el
J'exécution des édicts, comme en chose que je prcns tant a ereur el quy est
tan t néccssairc. .

Vous ne debvez prendre quelcque sinistre opinión que ron m'auroit mal

(1) La lettre du Roí étnit en espngnol j Philippe II n'écrivait de Sil main ,dans nucuue

Autre Iangue,

::..
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(1) Voy. la lettre da Roí du 28 nvril1563..

1. COURTEWILLE.

'.

Madame roa bonne sceur, oultre la remonstrance Hue naguaires m'a icy
esté faicte par les députcz d'An\'ers, de laquellc vous trouverez copie en une
des leures que vont en ce despesche, ilz m'ont, depuis bien peu de jours,
presenté une aultre que vous ay semblablement bien voulu envoyer (1). El
suis délibéré de les despcscher bientost. A tant , madama roa honne SOOl1r,

Nostre-Seigneur vous ayt en sa guarde. De ~Iadrid, le ue de décembre f ü62.
Voslre bon frére,

PIlLE.

MADRm, 2 DtcEMDRE t562.

CCXI

438

PIIILIPPE 11 A I..A DUCHI~SE DE PARME.

informé de vous, p3r ce que je vous aurois eseript, sur le f:lict des abbayes, du
poroir quejugcois avicz vers mes esíatz de Brahant : car ce que jo vousen a)"
escript procgde de moy, aiant cest affaire tant b coiur el estirnant que, pOtlr le
respectde voslre personne, debvicz bien avoir devers eulx aultant de crédit,
el que, y airlant, ilz nc s'y cussent rendus tant contraires. Je n'ay touttesfois,
qnoy je vous aye escript el encoires cy-dessus, sinon toutte bonne conflanco
.de vous; ot me persuade bien que, de voslre part, y avez faict et faictcs ce que
povcz. El vous recomrnande bien acertes la continuation, de maniere que
puissiez oster aux estatz la fantazie qn'ilz onl prins : en quoy, oultre le bcau
coup de service que feroz ir Dieu, je le liendray pour fort grande

/
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CCXII

OnUXELLES, 2 DEcEMnnE 1562.

DE LA DUCHESSE DE PARAJE.

LA DUCIIESSE BE PARME A PIIILlPPE 11.

~!onscigncur, j'ay advertí Vostrc Majcslé, par mes précérlentes, que, par
advls des contadores des aflaírcs d'Espaigne par dc«iJ, j'avoye fait desboursser .
par le trésoricr Schetz quelque sommc tic deniers pom' contenter les marchans
assigncz sur le dcrnicr payement du dot de la royne, de six pour cent de
I'intcrcsl encouru, en lieu de neuf qu'ilz povoyent prétcndre en vertu des.
ohligalionsqu'ilz avoyent, el commeron pensoit recouvrer d'ungJehanPardo,
ayant recen en Franee ledict dernier termo du dot, la somme pUl' ledict tréso
ricr dcsbourssée el davantaigo : qu'est failJy·a cause que lediet Pardo s'en est
voulu défcndre par dC<;;1 en justice , il quoy losdicts contadores n'ont volu
entcndre, ains plustost rcmcure le tout i. Vostredicte Majcsté en Espaigne. Il
a fallu prehdru iI chango Iadicte sornrne par ledict trésorier desbourssée, mOD

lü~H iI deux m'il huid ccns scptantc-une livres de deux solz, selon l'auestation
que lesdicts contadores en ont donnée, el ce pal' la foire d'oclobre, au pris de
LXV gros pour ducal, comme a esté f,lit le deniícr chllnge p'0l1r Voslredicle
Majesté; lequel pris ay accordé audict trésorieJ', nonohslnnl qu'on a changé
entl'C les marchans, comme av entendu, a plus hault pris, au regart qu'il &

faict ce délJoul'ssernenl üésjil longtem ps, comme se peult veoir p~lI' Iadicte aues
tation, saos qu'il ait .cornpté pour ce, a la charge de Vostredicte Majcsté,
aulcun intéresl, lequel eust plus monté que l'avantaígc sur Iedict prís du
cJlangc : muntant Icdict change, au pris susdict de LXV gros, a mil sept cens. ~ .

SOlxante-six ducas seizo solz síx deniers, Io .ducat de Illc LXXV marevédis, dont
j'ay signé audict trésorier quelque assientc ou ens'cignement payable en
ladicío foire d'octobre prochuíne. Par quoy supplie aVosLredicle A1[1jcsté les
vouloir faire payer en ladicto foire, ven que ledict trésorier ti doshourssé oeste
somm« pour le prouffit de Vostredicle Mílj~sté et par mon ordonnance, souhz
promcssc et asseurnnce qu'il en seroit l'cmbourssé. Monseigneur, je supplye

,JeCa'éateur, etc,

De Bruxelles, le second jour dc décembJ'c 1ñ62.
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4·iO

~Ionseignellr, par leures de Vostre ~Iajesle du IX~ du mois d'aoust passé,
ay entendu comme icelle auroit prins résolution quant a l'excmption et imrnu
nité prétendue par ceulx de la ville de Ganu, acause des marchaudises <¡u'il?
améneront ou ernméneront par leur nOU\'NlU vaort, laquelle :1 este conforme
:1 l'advis el nppointement que d'icy a esté cnvoyé Il Yostrodicte Majeslé, Par
qUO)', selon le désir el ordonnance d'icelle, j'ay donné ordre que ausdicts de
Gand seront despeschécs lcttres pertinentes.

Et comme, par la mesme despescho , Voslredictc Majesle m'a envoyé la
requeste particuliére que les d éputez d'Anvers en leur rcgard onl aussi
presenté a Vostrediete ~Iíljcste, sur laquelle icelle a différé d étcrrnincr el y
prcndre résolution par dcla sans pr éalablemcnt en avoir mon advis, Icqucl
Vostrcdiete Majcste d ési ce estre envoyé it icelle, désiránt ;1 ce satisfaire; j'ay
Iait mcure la requcsle uestlicls d';'nvers es maios de ceulx de voz ,fi nanccs,
pour icelle cxaminer el m'en faire rupport : a quoy ilz ont satisfuit, m'ayans
fait entendre eomme lcsdicts d'Anvers, pal' leurdicte requeste, rcmonstreul
it Yostrcdicto Majeslé el présupposent qne, par la concession faite ausdiclS de
Gand de lcur irnmunité, icello les auroit deschargé des tonlicux qu'on payoil
des biens sortans et cntrans le pays de Flandres, dont les garues se tenoyon!
tant sur Iedict vaert que sur l'Escault, entro Anvers el Ganu, ce qne tontos
fois n'est ainsi, en tant que par Iadicte nouvclle concession a esté soulcment
accordé aux bourgeois de Gand exemption du tonliou de Biorvlyet de toutes

marchandises a culxappcrtenans, entrans par lcdict vaort el qui se distri
bucront el consurneront en ladicte villc, ensemble des rnarchandises a eulx
appertenans el lesquelles ils auront chargé hors la conté de Flandres. Par oú
I'on no sc;auroit inférer el n'a esté l'intcntion de Vostredictc l\'1ajcslé, cornme
aussi l'appointerncnt n'en fait aulcune mention, lesdicts de Gand dobvoir estre
par ledict appointernent deschargez des tonlieux estans SUI' l'Escault, énlrc

•
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11.

Anvers et Gand, assavoir Tenrcmonde el Iluplemonde, etc., ne l'ayans
aussi requiz. Bien est vray que, des batteaulx; denrées et marchandisos
qui seront rnenées par le passaigc dudict nouveau fouyz de Gand, nornmé
T'Sas, l'on nc sera tenu de "ayer aulcnns droiz desdicts tonlieux de Ruple
monde el Tenremontlc, commo aussi lcdict passaige n'en a oncques esté
ehargé.

Et sur ce que se pourroit <Jire que, pour éviter el oschapper Iesdicts ton
lieux sur I'~scault, pourront tousjours sortir et prendre leur chemin par
ledict nouveau vaert et ainsi venir :1 Anvers, semblo qu'il y doibt avoir petite
0(1 nullo apparence, en tanl qu'il n'est vraysernblable que lcsdicts de Gand,
désirans dislribucr el faíre leur prouffit, au qunrtier do Tcnremondo, Malines,
An\'crs el ailleurs es limites de Brabant, d'aulcunes mnrchandises OH denrées,
vouJdronl icellos menor par ledict vaort, el prondre aussi leur chemin vers
Anvers, et d élaisser l'anciennc navigation de I'Escault, pour évitcr lesdicts
lonlicux do Tenremonde el Ruplemonde, en tunt que, sortant pur ledict
vaerl, oultro ce qu'ilz se meuroyent en hazard ou dangier de la me,' et du
p'assaigc de la Hont, se trouvcroyent eneoires ehargez du payement du
tonlieu de Zélande, fút sur ledict vaert ou en Anvers, mi leur conviendroit
aussí payer le droit de goleyde el du riddertol; eL veullant passer plus oultre
vers Malines, auroyent il payel' le toulieu tluHiet Ruplemonde, el scro~ent par
aínsi pluschargez que se servans tle l'añcienne navigatíon, p' ~/' laquelle ilz ne
seroienl chargcz dndict tonlieu de Zélanüe. , .

'Par oú lesdicts d'Anvers rcquiórent franchise et exemption desdicts ionlieux
de Flandres, non éohc édez no pcrmis ausdicts de Gand, ne les ayans aussi
demandé. .

Et pour aullan! que touche la franchise des ' tonlieux de Fla~dres,

d'Anvcrs jusqu'á la mer, no se treuve qu'ilz en payent aulcun, m31S que
I.'yssuc de leurs marchandises dais Anvcrs jusques aladicte rner Ieur es! .
aullan! libro que ausdicts de Gand, auendu qu'ilz ~le pa!ent 'que ung
lonlíen, qutest ccluy de Zélande, comme font aUSSI I le~dlC~s de Gand,
eslans en cest endroit égaulx, saos qu'il semble que _1all égation . que les
dicrs d'Anvers pourroyent faíre que, aupal'avant l'ouverture d.udlCt v~ert,

. ceulx de Gand ne povoyent venir en la mer sans passer IesdlCts tonllCux
de l'Escaull puisquc lour a esté concédé de faire iceluy vael't, et t1'OllVCl'

t . M
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autre chernin doni ilz peuvent excusar Iesdicts tonlieux estans en eO'cCI
locales (1) o

Davantaige, quand les bourgeois de Gand améneront aulenne marchandise
en ladicte ville et laquelle ne sera illee distribuée ou consumée, mais la voul
dront menor hors d'icelle contrcmont les riviéres, ponr dislribuer en nutres
quartiers, ilz seronl lenuz payer, oultre ledict lonlieu de Zélande, le tonlieu
de Biervlycl, al'yssue de ladicte ville, par le wachte ou levéc duquel tonlieu
de Zélande sur Iedict nouveau vaert, que ne y souloít estro ancienncment,
dont Volre ~Iajestc a esté frustrée de son droit pour diverscs marchandises
venans el aliaos d'illcc oultre la mer, Voslredictc ~Iajeslc se viendra en partie
a récompenser, comme elle Iera aussi par ses tonlieux de ~Ienin el nutres
gisans sur les riviéres contremont ladiete ville de Gand, oú, au contraire, les
bourgeois d'Anvers amenans aulcune rnnrchandise en ladicte ville pouvent
emmener le lout hors d'icelle, par dedans le payz, OÜ bon Icur semble, sans

. \
en payer aulcnoc chose,

El pour les raisons et considérations susdicles par oú Vostredicte ~Iajesté

ne se peult récompenser, iI a semblé el semble aceulx de vosdictes Ilnances
el aulcuns de vostreconseil d'Estat yappellez, comme aussi iI a fait a moy, que
permeUant ausdicts de Gaod I'exemplion susdicte, que lesdicts d'Anvcrs n'ont
cause d'eulx en ressentir, ou qn'ilz en puissenl recevoir ñolable dommnlge.
Aussi seroit chose de conséquence pour autres pay-s eL provinces de Yostredicte
:Mnjeslé par deeá, el aussi de villes particuliéres, d'accorder aune villeoxcmp
Lion en ung autre pays, la OU ilz n'ont que dire ou cognoistre, comme audict
pays de FJandres, oú Vostre ~Iajostó peult gratifier aux subgecis d'iceluy a
.son bon plaisir. EL combien que cela se trouve par cy-devant avoir esté raít il
aulcunes villas, comme aceulx de l\Ialines estans affranchiz de tous tonlieux,
ceulx de Bois-Ie-Due estans aussi affranchiz des tonlieux de Hollande,
Zélande el Geldres; dont 1'0n se trouve souventes foiz bien empesché,
n'ont pourtant réciprocquement aux villes el inhabitansd'icelles provincesesté
accordées les franchises cn Brabant el Malinas: ce que tendroit anssi cofin a .
la totalle diminution et annullation desdicts tonlieux ct demaines de Vostre
dicte l\Iajesté. ·

(1) Cette derniére phrnse est évidemment incompléte j mnis nous la donnons textuellement
d'apres la minute.

150.
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Par quoy somblc, ncorrection, que Vostredicte ?lJaj('slé potlrra bien ausdicts
d'Anvers dényer leurdicte rcqueste pour les raisons ey-dessus déclairées, de
tant plus que Voslrcdiclc Mnjcslé a seulernent accordé ausdicts de (land ladicte
exemption , réservant a icello d'y povoir autrement ordonner, en cas que
cy-apres so treuve d'ainsi se debvoir faire, ou qu'il y eust notable dommaige
en son demaine, o

Monseigneur, jo suplye lo Créatour donneraVostredicte Majesté, en tonto
prospérité, trés-bonne et longue vye, en me rccornmandant lt'cs-humblcment

ñ la bonno gráco d'icellc.
De Bruxelles, le xuQ jour de décembre 156'2.
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Post-data. _ Monseigneur, · aprés que la' résolution tollo que dessus a
esté prinse, lesdicts d'Anvcrs m'ont fait présenter autre requesle ey-joincte,
tendans, pour les raisons y contenues, - mcsmes auendu quc,ayans antresfoiz
requis franchisc eL immunité de tous tonlieux de Vostre Majesté pUl' deca,
icelle leur. auroit fait donner pOllr responce qu'elle n'y povoit ny entendoit
touchcr; ven qu'il concernoiL son demaine, el que mainlenanl il sornble qn'Ilz
se laissent persuadet que Voslrcdlelc Majeslé, sans respecter la diminution de
so~dicL demainc, auroiL non-seulcment accordé ausdicts de Gand exemplion
du tonlieu de Biervlyet POUI' leurs bonrgeois, mais aussi les desehargé des
tonlieuxdo Buplemondeel Tenremondc, préSllpposans qued'iccúlx Hz auroyent
esté chargez par la précédente concession, ce que tontesfoiz n'est ainsi,
comme dit est cy'-dcssns, et que par ce Vostrcdic(e ~Iajestó auroit assez
déclairé qu'clle peulL el cnlcnd diminuer son demaine de Flandres en faveur
desdicts de Gand) _ qu'il pleust a icelle accol'del' sernhlable ímmunité de
tonlíeux aux bourgeois d'Anvers, ou du moins de eeulx dudict Ruplemonde
el Tcnremonde, pour donner quelque eontcntement aleur communo-

8\11' quoy iI plai ro 11 Voslrcd icte \\hjes1é enleodre qu'il n'y a oulcune
apparence que, · por la eonccssion faite 0i!sdiets de Gaod, vostre domaine
pourra en aulcun cndroit estre diminué, ains plustost nugmcnt é, si comme en
ses tonlicux assis conLremont la riviere. de l'EscauIr, le Liz et autres au-dessus
de Iadicte ville de Gand. Et quant ores aulcune diminution en pourroit advenir,
1'00 Y pourra prestement rcmédicr~ aHendu que par I'ccrroy maintC?al.lt e~n
cédé ausdicts de Gand est précavé et pOU1~VCU audiet oommalge et diminuuon



Madame ma bonne sreur, j'ay recenvostre leure du xxuns de novembre ainsi
que l'on estoit icy despeschant le duplicatum de cellesque je vous ay escript
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par ce que Vostredicte ~Iajesté a réservé asoy ct ses successeurs de povoír
aultrement ordonncr en cest endroit au temps advenir, en cas que ptJr expé
rience se trouvast cy-aprés, al'occasion ele ladicte concession, quelque notable
dommaige en ses droiz el dernaincs, comme il est déclairé cy-dessus : dont la
récompense est aussi réservée a Vostredicte ~Iajesté par le premier octroy
obtenu par lesdicts de Gand sur le fouysscmcnt de leurdict nouveau vaert ou
fouyz ; el ne scauroyent aussi Icsdicts d'Anvcrs par raison alléguer que ron
auroit deschargé lesdicts de Gand dcsdicts tonlieux de Tenremonde el Ruple
monde, veu que lcdict nouveau vaert n'en ait oncques estó chargé. Bien est
vray que par la concession cy-devant advisée par Ieu, de trés-haulte mérnoire,
I'Empercur monseigneur (a cuy Dicu face paix], en l'an XVC LV, estoit conecu
de chargcr ledict nonVC3U vaert desdicts tonlieux; rnais icclle concession n'a
sorty effect, ny aussi esté acceptée par lesdicts de Gand.

Par ql1oy, nonobstant les raisons alléguées par lesdicts d'Anvers en leurdicte
seconde requoste, ne se trouve fondcment que l'on se doibvc desmouvoir de
l'advis cy-dossus, comme je l'ay raíl apostiller sur leurdicte rcqucste : y ayant
adjousté, pour Ieur donncr quelque contenternent, que s'offrant l'occasion de
leur povoir gratiñler au pays de Brabant, Yostredicte l\lajesté regardera de
les_accommgdcr, si sans nota151e cJommaige faire se peult. í\ ~ant toutcsfoys
bien voulu envoyer ladicte requeslc aVostr.edictc ~lajesté, al'instante réquísi
tion desdicts d'1\.nvers, aflri que icelle puist mieux estro informée de ce que
e'est qn'ilz ont allegué a l'effect que dessus, el au surplus y ordonncr comme
hon Iny sernblera.
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au mesme mois, lequel ira avec cesto el par courier exprés, afio que le puissiez
redépescher quand hon vous scmblera el s'y offrira metiere que le merite. Et
avee cesto commodité m'a semblé bien de respondre joinclement avostredicte
leure, que jo trouve, commo les précédentes, consister en gl'ande partie en
advertissemens, dont je vous mcrcye eL du bon dobvoir que vous avez faict
partout : que m'a esté en tous cndroitz forl agréable, tant en ce que concerne
la despesche el instruction de mon cousin le duc d'Arschot, mesme la eharge
particuliére pour lajustiflcation de l'ayde quejo doune au roy deFranceeontre
ses reholles, que des loures de recommandalion que vous avez donné aux
estatz de Brabant pour les eonsidératious y contcnues, et toutes les aultres

choses mcntionnées en vostredicte Iettre.
. Vous aurez entendu ou enlendrez, 11 l'arrivée du sieur de Montigny, ceque
je vous ay escript el luy donné en charge touchant la provision el dépost que
derechief vous ramentevez par vostredicte leUre : aquoy je me réfere, vous
recomrnandant au résidu ce que reste anégocier avecq lesestalz.

, Par vostredicte lettre el par les actions de la royne d'Angleterre, ay clére-
ment cogneu le peu de fruiet qu'a faict l'office de mon ambassadeur illecq ;
et ro'a semblé tres-bien ce que vous avez respondu audict ambassacleur, Et
quand, de ce coste), je me rcsoulclray de quelcque chose concernant ladicte
dame, ce ne sera sans vous en faire parto El qu'ant aux torts el foulles que du
eostel d'Anglelerrc se font journellemenl, eomme voslrediete leüre contient,
ames subgectz du Pays-Bas, pour lcsquelz vous pourriez estre enfin cons
Iraiucle d'envoyc~ pcrsonnaige cxprcs pour la prcsser plus vivcmenl d'entre
ténir les entrecóurs, je roten remectz avous d'on user comme vous trouverez

mioulx convenir. '
Le sicur de Vcrgy a faielune bonne reUVl'e monstrant visaigc sur la fronli,ere

de Bourgoingnc avccq lesseigneurs claullres, commc j'uy veu par vostrcdIe~e
lettre el par la copie de la sienne, pour faire divertir les Allemans, estans pre
sentcment en Franco au sceours du prince deConJé, de l'entrée dudicl pays
de Bourgoingne. Et pour Iaire cognoisll'e combien jc le tiens pour service
agréable, oultre la lettre que j'ay escripte du passé audict sieur d: Vergy, ~ue
vous trouverez derechiefau dllplicalum, je luy ay bien voulu escrlpre oncoires
une, qui ira .icy endose avcc la copie, eonlenant expressémenl. el~urge ~e
mereierala noblesse et aultresde roa part, pou!' lesplus encouragcr a 1adveOlf,
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Aiant veuel oy particulier rapport du pourject que, so trouvant lerlict sieur
de Vergy el les aultres seigneurs du conté tic Bourgoingne ensemble, ilz out
dressé el examiné entre e111:< pour (commo ilz diení] apeu de (raíz tenir le pays
apperceu, afio qu'il se puisse valoir el aider, estant tant eslongiécomm'il est
de mes aultres pays, si (que Dieu ne voeullo) quelcque soudainc invahyc sur
venoit, avecq fondement que, ieelle provision faicte, elle serviroít pOtlr long
temps el jusques au cas de ladieteenvahye ; les considérations que vous y nvez
tenues, el que touttesfols, pour l'essnyer, il avoit semblé que l'on le pourroit
(aire proposer aux estatz el les assembler it cest eflcct, leur mectant en avant
que cecy se feist par forme d'essay, jusques tl ce que les premiers estats
s'assembleront pour Icur demandor le don gratuit, puisque d'íey aung an et
demy, pen plus ou moins, le pays verra si coste charge se ponrra supporter
par eulx ou non, el s'il se trouve bon par l'essay, qu'il se pourroit continuer
d'estatz en estatz, el si l'on véoít qu'il portast nuysance, aussi de mesmes se
pourroit-il rornpre, je me suis bien voulu résouldre acest essay, et vous en
voye les despesches que en ce cas vous escripvez estro requis, asscavoir :
leures de crédence pour lesdicts estatz sur lediet sieur de Vcrgy et le prési
dent de rna courL de parlemenr, el aultres ausdicts de Vergy el président en
crédence surc~ <¡no vous leur escripverez de ma part, nusquclz vous pourrez
envoyer instruction nécessaire, avecq chnnge de communicquer le tout avcc
les bons pcrsonnaiges, pour, si 3 prés l'avoir enccires pesé, jlz la trouvoient
utile au pays, se servir des Ieurcs d'évocation des cstatz que jcinctement vous
ferez despescher de dela en forme accousturnée, el le proposer ausdicts estntz.
Et si, pour aultres considérations que ilz pourroient avoir consideré, aprés
s'en estro parlé, illeur sembloit mieulx non le faire, qu'ils vous renvoycntles
dictes lottros. D'une chose vous veulx-jc rasfrescher la.mérnoire, assavoir :
que si-l'on vienL ase résouldre en cecy selon le mis en avant, en ce cas I'on
aie songneulx regard de commcctre pour capitaines ceulx que l'on cognoistra
les plus catholicques et plus affectionnez amon servicc et au pays (1).

El sur ce PI'OPOS vous recommande derechi~ généralcment, amon acous-

(1) Philippe II njouta ici de sa main les mots suivants: • Y vereia si será P. propósito que
• sobre lo de la l'eligion hagan algun juramento, que segun e~ tiempo todo 'creo que es
• menester • (Vous verrez 3'H sera i\. propos que sur le point de In religion ils prcten~

quelque serment : selon les circonstances du temps, tout me parait etro nécessniro).

___ _ _ _ .-_5"1
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turne, de continuer la sollicitude requise nu faict de la religión par tous mes
pays de vostre gouvernance, el. signament es lieux que vous cognoissez en
avoir le plusgrand besoin ; el serois aise d'cntendre que ceulx qui nouvelle
ment se soot advancez de gecter ung crucifix de Iange el d'aultre ordure a
VaJcnchicnncs, fussent aurapés el que 1'00 en eust faiet correction el chastoy
exemplairc cornm'il convient, trouvant tres-bien l'édict qui a esté publi épar
le magistrat d"Anvcrs, duquel vous m'avez envoyé copie, pour ohvier aux
ineonvéniens que ponrroient advenir audict Anvers par l'affluenee des
Franchois réfugcz ' a cause de la religión, el qu'ilz aient proposé pris
qni révéleroit ceulx qui ont cornrnis les nouvelles insolences sur quelcque
ymaige. Reste qu'ilz facent diligemment exécuter ledict édict: aguay j'espére
ilz prendront plus de soing, voiant ce que je Ieur en ay escript par mes pr é
cédentes, dont le duplicatum ya semblablernent en eompaignie de cestes ; vous
merciantdu soing que vous prenezal'endroit de Iadicte religion.

Je me suis determiné, quant a' l'abbaye de Sainct-Michiel en Anvers,
comme YOUS verrcz par aultres mes lettres, dont je vous reeommande l'exé
cution, el scinblablement de ce que despend de la provisión de l'abbaye de
Echternach.

Ce ro'a' esté plaisir d'entendre le bon commencernent que prend l'éreetion
de I'université de Douay, el loue fort le bon office que y faict l'évesque '(fArras,

. auquel j'ay bien voulu escripre la leure cy-joincte que vous verrez par la
copie (1), pour luy faire cognoistre I'advertissement quej'en ay et combien je le
tiens aservice aggréable. .

El áiant considéralion aux bonnes qualitez de Richardus Smitheus, angloís,
réfugé d'Angloterre pour les sectes, ellequel a esté retenu, comme j'entens
par voslrcdicte leure,pour premier laeteur en théologie, je suisconlent de luy
accorder et luy accorde la prévosté de Sainct-Píerre a Donay, présenlement
vaeqüant. El eomme jusques aoeste heure l'on n'a nouvcll.es de l'arrh~ée de
J'indulL que j'espére de Rome pour les premióres dígnitez, aiant ~cquel 11 sera
besoing changer la forme des nominations, vous en pourrez faire ~resser la
despesche de- delá telleque vous trouverez convenir. .

Je vous ay eseript, par mes pl'écédcntes, ]a difficllllé ~ue se rstrouvoit ala

"
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J. Counrswu.i,c.

Hévérend, chier el féal, combien que le soing que nous avons tousjours eu
;1 procurer touteschosesque peuissent redonderau bénéílce de nostre anchienne
religión ot bien commun de noz pays, vous peult assez tesmoingner le plaisir .
clue ce nous est d'entcndro que l'érection de" l'université de Douay, qne nous
avons solliciié a I'intcntion que dessus, prengne bon chemin, el que les per
sonnaiges principaulx y assistent, toutesfois ayant sceu par divors eostelz, el

signamenL par leurcs de rnadarne la ducesse de Parme, nostre bonne scaur, les
bons el louables offlces que vous y avcz faict, el mesmes aussi en ce que touche
aultrernent votre charge épiscopalle, nous n'avons voulu obmeure de vous en
mercier, et vous dire par ce mol que vous ne nous seauriez faire service en
chose qui nous fút plus agréable. Par quoy vous requérons d'en cecy el en tout
ce que vous verrez servir pour le bien de ladicte érection, faire el employera

COnltESPONDANCE

eontinuation du crédit des cent mil CSCtlS, de trente-six solz piéce, que je vous
avois envoyé potlr le dépost, el que tou tesfois l'on continucroit les diligences
(lotlr a tout le.moins (aire continuer ledict crédit pour environung tiers, s'il
esloit possible : ce que a esté fuict, de sorte que ledicl crédit s'est ralongié
jusqucs a trentc-six mil escus, selon que je \'OUS ny faict escripre en langue
cspaignole.

EL qunnt a ee que restoita furnir pour la parpaie des trois mois de gaiges
accordez aux Francois, araison de trcnte-dcux mil eseus, de quarante pauars,
par mois,que j'avois advisé rl'envoier de ee costel et en advertir le gOllvcrnenr
de Bayonne, ponr veoir par qtTel hoult ilz se pourroient cncheminer seure
ment, commc vous aurez ven par mes précédentos, le devoirs'en est faict, f!t

ledict gouverneur jh adverty.
A tant, madame ma honno seeur, nostrc seigneur Dicu vous ayl en sa

sainete guarde.
De 1\ladrid, le xxns jonr ele décembro 1r>G2.

Vostre bon frére,
PIlLE.

I:SG'!.
ti llc'uRl"r~.
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449 0DE LA DUCHESSE DE PAI1~IE.

vostre accoustumé ; el oultre ce que vous feroz ce qu'est de vostre office et
teuvre méritoire vers Dieu, vous nous donnerez occasion de vous en estimer
el (\0 avoir la souvenance telle que debvous.

Ré\'éren~, chier ~L féal, nostre seigneur Dieu vous ay..t ensa sainete guarde.
De Madrid, le 21 décemhre 1062. "

ccxv ·

PIIILIPPE 11 A LA DUCIJESSE DE PAHME.

MADJUD, 22 D~CEMBRE t562.

, Madama roa bonne sceur, ce que je vous seaurois raspondre, a faiet des
c\'cschiés, sur le contenu en voz leures du XXIlUO de novernbre dernier, est já
en partie satisfaict par mes préccde"ntcs, avec Iesquellesje vous ay rocommandé
le faict des quatre éveschiés de Ruremonde, Leeuwaerden, Gl'oeninghen cOL

Devenlcr, "vous envoyant joinctcment lettres dc cl'édence aux gouverneurs des
pays, consaulx provinciaulx el magistrats de villes, que vous recepvrez dere-.
chiefa\'ccq oeste par duplicatum; et la nominalion al'éveschié de Gand, dont
vous ay aussi envoyé une aultre semblable au despesehe précédent. Reste de "
vous mercier; comme jo vous mcrcye, de vostre bonne diligenee en tour.

Je vous rncrcvc aussi de ce que si parliculierement vous m'advcrlissez de
l'introduclion d~ docteur Zonnius en possession de I'év~schjé de Bois-le-D~c,
et l'assistcray voluntiers, et mesmes aussi acelIuy d'Anvers, oires que pour le
présent il n'yuit moyen de pourveoir de quelque pensiono El escripz aux
deux conseilliers (1) aians e~trevenu aladicte introduction leurcs de fUcJ'chié
mont, telles que vous verrez par la copie qui va icyjoincte ausdictes lottres (2).

(1) Oudnrt et Vander Stegen. .
(2) Illeur dit dnns ces lettrcs qu'ayant vu la bonue diligenceet devoir qu'ils ont fait a

}" " .lntroduction du nouvel évcque de Dois-Ie-Duo, il a"bien voulu les en remerClcr et 1eur don-
~cr ñ connaltre qu'il l'n pris a scrvlcc tl'cs-agrénble, duquel il aura mérooire en temps ct

lieu, etc.

..( ~ .

11. "
'. .'
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PIJILIPPE 11 A LA DUCIIESSE DE PARl\IE.

MADRID, 22 DtCEMDRE 156~.

Madame ma bonne somr, j'ayveuceque vousm'avez escript, pa~ vostrelettre
du XXIlUI! de novembre, touchant le fait de la requeste des eslatz dc Brabant

#

(1) • Et pour cela l'évéque (de Toumny) doit eomprendre qu'il doit en agi~ avec l'évéque

de Gand de méme qu'nvec I'évéque de Bruges, •

De la mnin cit' Roi,

J. COURTEWILLE.

Voslre bon frére,
PilLE.

156J. Quant ala difflculté (IUC rnet en avant l'évesquc elle chapitrc de Tournay,
~ Plumbr., d J'" "1 · I ' · , t ",. pour sa gran e ( munuuon qu 1 reccpvrn en son C\'CSC He, Sestant toutestois

monstré, avecq son condjuteur, traictablo en ce qu'il n convenn entre eulx el
l'évesquo de Bruges pOllr le faict des limites, venant acesto heure a proposer
I'union de l'abbaye ele Sainet-Nicolas es Prez lezTournay, qui est dechanoincs
réguliers, oú l'évesque pourroit avoir quelquefois sa retraicte, estimée, sur le
taux du subside et demy-fruict, a XIlC 1111 liv. par an, je suis content que l'on
essaye aRomo d'obtenir ladicte nnion; et en rn'advertissant de l'ofllco qu'il
seroit bon de faire d'icy, rncsmcs par mon ambassadeur, fy satisforay.

A tant, madamo ma bonnc smur, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainete
guarde.

De Madrid, le XXIII! de décembre -1562.

y por esto ha de entender cl objs~o que ha de hnzer lo rnysmo con el de
Gante que con el de Brujas (1). .

·.- . . .--- .._~.~ .
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401DE LA DUCIIESSE DE PAn~JE.

SIII' l'incorporation des abbayes, el entendu bien il plain lecontenu es advis de
ceulxde monconseilaudict llrnbant.ct les considérations représcntées etdéduites
par les apostilles mises cn margo<In dernier advis dcsdicts de mon conseil. EL
ayaut bien pesó le iout, me suis r ésolu, sur leprernicr point de ladicte requeste,
concernant le faict de l'élcction des nouvenulx prélatz, que les rcligieulx re
quiércnt leur estro accordée et permiso de ma part, de leur respondre que,
ayant nostre sainct-pére le pape desjü poun'cu desdictes prélatures par l'union
aux éveschiez, elles ne poeuvcnt plus estro tenues pOllr vacantes, el que pour
Iant il I,le seroit licite de leur accorder de désob éir et contrevenir [} ladi~te pro
vision el encourir les censures y comrnin écs aux d ásobéissans, selon que ,ilz
verront par la copie autcnticquo des bulles (le ladicte union et ineorporation
que entcns leur estro quaut el quant exhibéos, que pourra servir d'insinua
tion ;eL mesuis arresté sur' ce quant au promier poin L

EL pour autant que touche le socond point de ladicte requeste, asscavoir
que, pour eflectuer ladicto union el incorporalion, jo debvrois faire appeler
les supp'lians el convenir en justice comm'ilz rcquiércnt, je mey suis trouvé
en plus de doubte et difllculté: toutcsfois, aprés Yavoir assez pensé, me suis '
déterminé de fai~c donnor responco aux supplians sur ledict second point de
lour requesto selon la forme de l'une des deuxsubséqucntes, assavoir : en pre:..
mier lieu, oires qu'il m'auroit bien samlilé qne les óvesq~es poullveuz, sans.
avoir' regard a ladictc requeste, debvI'oienL estro mis en posscssion el joys
sanco desdictes abbayes estans, par ordonnnnce 'de S~ Saincteté el [} mon in
stanco, pour la consenvation de la sainete foy cathQÍicque, incorporées ausdictes
éveschiez', c é que de droict avant toute choso doibt sOI'lir effect, noriobstant
,conlredil el opposition quc1conque el sans ,p l'éj tl J i c~ d'~ce~le) si ,q,uelenn
aprés voulsist estre oyen justice, néanlmoings ayant respcct a 1Op~~slllOn des
estatz el nutres considérations que me ('epl'ésenlez, mesmes pO~I' évrter toutes
ultéricUI'es difllcultez que se y pourriont offl'ir, en tant que fall'~ se p~urra~
qu'ilz se dehvoient bien lenir quant a ieclle pour satisfaictz~ pUlSqUC. J ay SI
plainement ouy loursdépntcz- ven el visité tout ce qu'ilz ont voulu exh~ber., et
que, ayans une fois choisi .la voye dejuslice par remonstrnnce el ~~pphcatlOn"
ilz ne <ioibvent par raison résilir (sic) eLrecourira aultre; que aussi J~ ne tro~ve

'1 . . l· l' orde' par vous qu'Jlz sel'OlCn t
que 1 me'eonVlenne, ouque, par eur aVOll' es e acc . ,. '
o , ,. , , bl' " d are demandeur :.nns s 11z ool euIx-.lIYz en Jl1stlee, Je SOIS o Ige e me ren J ,

•
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15ft. mesmes a demander quelque chose davantaige par justice, que c'est iJ eulx
!11·k~••"_

de le faire la oi. iI appartiendra; mais ne proposant lcurs griefs, la faulte seroit
en eulx, puisqne ron nc les sc;aurait oyr, s'ilz ne parlent, Ou'...st en ('fTcctla
responce que serviroit sur ledict second point,
El toutesfois.comme iI se )" pourroit ofTrirquelquc considération (l0ur laquelle

une aultre voie on moyen pourroit sembler mieulx a propos, me suis en tel
cas déterminé de respondre ausdicts snpplians sur ladicte seconde partió, si
d'aventure il SP. tronvoit moins doubteux el préjudiciable el plus aproflos ponr
le maintien ele 0100 authorité, me arrestant tousjours,quaut au premier poinct,
sor cp.qne vous aurez "en ci-dessus, que, 3)'anl veu icelle requeste et la trouvant
fortsommiérc, mesmesaprés roa responce si amplementá eulxdonnée, sans avoir
de nouveau exhibénutres raisons ('1 moycns (lourquo)' les incorporations y men..
tlonnées ne deussent sortir cITcCI, ny aussi joinct leurs tiltres el munimcns
nr les consultations dont ilz se veulent servir el font mention ; désirant estro
plus amplement informé de leur prélention el de tout cequ'ilz vcullent davan
taige dire el alléguer, jo leur ordonne d'exhiber en voz maios tout ce que con
viendra pour instrnetion de ladicte matiére Jlonr ce fail, el, le tout commu
nicqné aceulx de mon conseil de Brabant, eu leur advis el vous estant par eulx
aprés le 1001 renvoyé, le me íairc lcnir, POUI! par. moy allors~ estro prouveu
el orclonné sclon que de droit el raison je lrouveray appaetenir. De laquelle
responce me suis scrvy sur Indicie requeste en second lieu, commo dessus,
si d'aventure elle povoit sembler pour tous respecta plus convenablc el avoir
moins de scrupule,

El toutesfoís je ne m'ay icy voulu du tout particuliérement arrester sur
l'une ou l'autre de ces deux responces touchant le second point de ladicte
requeste, el m'a samblé meilleur remeure avous de vous servir do celle que
y lronverez par conseil estre plus a propos: bien désirant toutesfois, de ma
part, que 1'00 regarde de choisir celle des deux voyes que trouvera moins
d'obstaclc, el par laquelle l'effect de l'union el incorporation en question ne
soit tiré a la longue et demeure tousjours en suspen~, eL les abbayes sans
arlministrateurs ; el me semblera millieur que, pour ce respect, )'00
gaigne le ternps tant que faire se pourra.-EL en conformité de ce que des
sus, ay faict mettre sur denx copies de ladicte requesie lesdictes appostilles,
que ay soubscriptes eL soubsigoées toules deux, afio que puissiez, seJon

I;.~,'.: ,. ·~.
./'
~,

14
.1

•



;<. '.

.~ . .
1 .. "

J:ifj,!.

~ Déeembre.

Voslre hon frere,
PHLE.

DE tA DUCIIESSE DE PARME.

la résolntion que y prendres, faire délivrer aux supplians celle que COIl

viendra (t). .
J'ay bien pese! ce que a"cz trés-prudemmcnt considéré ct mis en avant du

moyen de requérir, de In part des pourvcuz, en mondit conseil de Brabant,
, simples lettres de plácet sur les bulles de ladicte incorporation, el tout ceque,

selon que me représentee, pourra aprés successivernent servir el se continuer
en cest endroict; mais il m-a semblé meillieur de non me déterminer encoires
Sur ce point pour cesio rois, désirant bien par avant estre par vous adverty
quel Bucees prendra la matiére, arres avoir faict aux supplians délivrance de
l'une desdietes copies de requeste el appostilles, mesmes comme par aprés
vous me pourrcs inforrncr plus particuliérement du train que ladicte matiére
prcndraCl cequ'il y cherra au surplus; el rneypourray alors míeulx résouldre,
el 3USS; vous advertir de ce,que me scmblera y aurez a faíro, et mesmes aussi
escripra, mnl aux évesques pourvcuz que ames advocat et procureur fiscaulx
en Braban; el aultresque sembleraestre de besoing, ce que selon ma détermí
nation ilz y auront a faire chascun en son regard.

El i1' tañt, madama ma bonne smur, Noslre-Seigneur vous ayt en sa sainete
guarde.

Do Madrid, le XXIlO de déccmbre irJ62.

J. COURTEW1LLE.

De la main du, Roi,

. l . "

;! :

' . :

. . : .
~'. ': ;
" .:

La forma postrera de las dos que aquí se dicen me pareccr~a mas co~be
niente: mas vos Jo entenderéis mejor, qu'estais sobre el negocio, y vereis lo
que mas combendrá. Y así os lo remito (2).

. ,! :

;!;
!},

(1) Nous donnons ala suite do cette Iettre, Inrequétcdcs étnts et les deux apostilles.

(2) .' '1 1~ " e paraitrnit la plus convenable ;• La demiére des deux formules dont 1 est par e ici ro , " d 1
111 ' • • . • •• • X et verrez ce q1ll conVlen fa enlS vous qui aves en mams I'affairc, \'OUS en Jllgerez micu:
plus. Jo m'en remets done avous.•

•



Ilequéte des étaú-de Brabant au Roi.

Alzoc onse allergenndichsctc heere die Coninek, als hertoghe van Brabant,
mctoidtmoedighesupplicatie vanZynder Majesleil onderdanighe endegclrouwc
onuersalen den staeten 's lan ts van Brahant, verzoch1ZYIlde le willen doen ces
seren alderhando nyeuwicheiden van te incorpororcn oft te laeten vereenigen
tic vacercnde goidshuysen \'311 Sl-llel'naCl'ts ende Tongerloo tot nieuwe bys
dommen, hecft ontbodon, by gescrifte ende mondelingcn deur de gecommit
teerde der zelvér staeíen daerornme in Spaignen tot Madrid gesonden, dat
Zyno l\1ajcslciL nicl en zoude bevinden 't voirscreven vorsueck del' staeten
gefundeert, maer ter contrarien wel d'intentie van Zync l\lajesteit, ende dat
die zoude gccoulirruccrt zyn met cousultatien van geleerde, sonder dat daer
medo yet zoude geduen worden tegen de Blyde Incornpst oft andero speciale
gezworenc privilegien, rechten, usantien, costuyrnen ende hercommen del'
zelver stacten ; ende dat nochtans de zelvc staeten, alle aflectien te buyten
gestelt, bevindcu in goedc conscientie ende by naluerÜckc redcnen, begryp,
bxpcl'ien'tic, ende oick byeenyeghelyck, niemanden vuytgenomen,den welcken
de zaecke noeh in 't groot noch in 'l, cleyn aen en gaet, ende besundcre by
gbleerdo mnnnon, soo indo goJdelic~e, geesLelicke -als weerlicke rechlen,oock
van vcrscheydcn gcnpllI'ob'ccnlc univcrsilc)'len ende faculteyten van rechtcu.
heur voirscrevén versucck te zyne in álle zyden ende mcnichfuldigho respecte'n
rcchtveerdich, goddelick ende duechtelick, met oock voorderende niet aUccne
de welvaert ende ondcrhout van de religie, rnaer ook van Zynder Mnjesleil
ende del' geheehlor gcmeynte, gelyck Zyne ~I3jesleit, heler geinforrneert WC·

sende \~nn neutrale persoonen, ontwyffelyck zoude vinden 'l zelve alzoo le
Z)'IlC, met oock dat d'onderhout van den rechten, privilegien, usantien ende
hcrcommen is de prlncipaele oirsnecke van dat de prince van den lande
mellen zclven laude in zulcke prosperitoyt is gecommenJ als die nu ter Iyt
zyn : soe eest dat de zelve stactcn anderwerven in alder reverentie verstlccken
dar, volghcnde de dispositie van de gcmeyne gescrevene rechten, den gencraelc
ende speciaelo privilegien ende concessicn van den prince van desen lande
ende andero van den stoel van Roomcn den oerdencn van Cislcaulx ende Pre
monstroytcn gegunt, ende by alle hertoghen van Brab3nl, ende namelingen
ende zunderlingen hy wylcn loffclickcr.memorien dcr Kcyserl)'cker MajesleiL

"
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Carolo, den Vlen van dien name, particulicrlyck belooft, Uwcr Iloocheit bvlieve,
zonder voirdcr achterdecl, der zelver goidshllyscn van stonden aene te docne,
ende lacten den selven goidshuYSCIl versien , by \'oirgacndc electie ende
gewocnlicke maniere, van abten van huero religie, oordene ende prorr~~!\ic.
gelyck der religieusen substantiaelc heloeften dnt rcquircren ende verheys
schen, oft anderssios den selven goidsh~lysen ende den \'oirscr(wcne staetcn
gcvuechde le docn aensprekcn in justitie daer ende soo dat bchoorl : waer
?mme 't zelve niet en zoude behoorcn le gesebicdene, aehler\'olgcnde den
íersten artiele van der Blyder Incompst van Zyndcr M3jcsteil ende oock den
toezegghen van Uwer Hoocheyt hen op 'ten xxvC1l dach scplP.mbris lestledcn
gedaen, om, de voirscrevene goidtshuysen ende staetcn daer tegens gchoor1.
voirts dyen aengaende justitie gcadministrccrL te wordene, leo vnirdcele
van den ghenen die men zal bcvinden gericht le wczcne. Diddendc '1zelve in
'1 goede te willen keeren, als eetlts halven rnet voerhy ctlnncnde.

Prcmie,.c apostille.

SA MAJESTÉ, ayant ouy le rappor! de cesto rcquestc. quc loya estéenvoyée
par sa soeur la duccssc de Parme el Plaisancc, régcnt~, etc., afio d'ordonncr .
sur ce que les snpplians requierenl par icelle comme elle lrouveroit convenir,
el ayant aussi veu les advis de eeulx (le son eonseil de Brabant sur ¡celle'
diverscs fois donnez, 'el mesmes aussi ce qne ladicte d~me ducesse luya dad
vanlaige sur ce escrip], déclaire : premieremenl. quant au poinl de ladiete
élection des nouveaulx prélalz que les religieulx requiérenlleur estroIccordéC
el permise de la part de Sa IIlajeslé, que, a)'ant nostre sainl-pére le pape
desjá pourveu desdictes prélalures par I'union anx é\'eschicz, selon que peull
apparoir par les bulles sur ce par Sa Sainctelé déspcschées, ~1I~ ~e peuvent
plus estre tenues pour vacantes, el que partanl ji ne serall hc~le de leur
accorder de désobéyr el eoulrevenira ladic]e pro\'ision; ~t enc~un~ les eA!n
sures y comminées aux désobéissans, desqucllCS bulles Sa ~IaJcste ordonue
eslre délivrée eopie aulentieque ausdicls supl'lians joinetemenl avccq ce.le

appostille.
Et quant au sccond poiuel de cesto requesle, (Iécla~rc Sadicte Maj,:,w,que

lesdicts supplians se deb\'oienl bien lcnír quant á Icclluy peur satlS(llcII,

.'
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puisque Sadicte ~Iajeslé a sy plainement ouy leurs députez, veu el visité tout
ce qu'ilz ont voulu exhiber, et que} ayans les supplians-une foiz choisi la voie de
justice par rernonstrance el supplicatlon, Hz ne debvoient par raison resentir (sic)
el recourir aaultre. Aussy nc trouve Sa ~Iajesté qu'il luy convienne ou que,
par avoir par sadicte sceur leur esté concédé qu'ilz seroient ouyz en justice,
elle sou par cela obligée dc se rendre dcmand~ur J ains s'ilz out eulx-mesmes
a demandcr quclcque chose davantaige par justice, c'est aeulx de le Iaire la
oÍJ il appartiendra ; mais, nc proposant leurs griefz, la Iaulte est a eulx, puys
quc 1'00 ne les scauroit ouyr, s'ilz ne parlent.

Faict en l\Jadrjd, le XXIIO jour de décembre 1ñ62.
PIlLE.

Deuxiéme apostitle. ~

~A ~IAJESTÉ, ayanL oui le rapport ele cesto rcqueste......•
Et quant au second point de cesto reqncste, déclaire Sadiete Majesté que,

ayant veu icelle et la trouvant fort sornmiere, rnesmes aprés su responce si
amplement ausdicts supplians donnée, sans avoir de nouveau exhibé aulircs .
raisons el moyens pour quoy les incorpcrations cy-mentionnées ne deusscnt
sortir clTect, ny a ússi joinct leurs tiltrcs el rnunimens, ny les cdnsultations dont
ilz se veullen t servir' el Iónt rncnLíOn, Sa ~Jajcslé, désirant estro plus ample
ment informée de Ieur prétention el de tout ce qu'ílz veullent dadvantaige dire
el alléguer, leur ordonne d'exhiber es mains de sadicte seeur lout ce que con
"iendra pourinstruction de Iadicte matiére, pour, ce faict 01 le tout comrnu-
nicquéaceulx de sondictconscil en Brabant, eu leur advis el estant par aulx
aprés le tout renvoyé, le fairc tenir a Sadicte Majesté, el par icelle allors y
estre pourveuet ordonné selon que de droict el raison elle trouvera appartenir-

Faict 'en Madrid, le XXIIc jour de décernbre 1062.
PULE.
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(1) Il est souvent question de ce court dans In Corl'cslJOndaucc ,de l\fargae,ritc : c' étaít
un défiCit d'environ 110,000 florinsqu'il )' avait dansles sommes votées par les états pour le
payement des compngnies d'ordonnance et des garnisons envoy ées dalla lc~ places que
les troupes cspngnoles avnient occupées : déficit que les finances d'Espagne devaient combler.
Voy. Don Oarlos el Plzilippe 11, i« édítíon, t. I, p. 812.
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LA DVCIIESSE I>E P,\lDIE 1\ PlIlLIPPE 11.

~Ionscigncur, comme Vostl·c M()jesté ·m'a fait dire, par lo SI' de Montigny,
el aussi escript dcpuis, que icclle n'avoít bonuernent le moyen de secourir
da\'nntiligc aux aflairesdo par dct;a; aussi que la provision que Vostre Mujcsté
a fnito pour le court des hendes el garnisous a esté POUI' celle foiz seuJlemenl, '
m'ordonnoul davantnigo de no prendro a chango pal' Espaigne sans pro
cu,'ulion OH expressc ordonnancc, ne puis délaisser do représenter a icelle
el déclaircr bien ouverterncnt la nécessité en Inquelle je me retrouvo
dudict couri (1), el l'inconvénient apparant, s'il n'estoit furny au mois de
mars procllilin, quand iI couvicndra faire ung payernent de demye année,
nttendu que le commissaire cénéral des cstatz de par decá a expresse charce

~ . . ~

de nc fuíre aulcun payement sans estro furny dudict court du costel de'
Voslréiliclc Mojeslé : a(JUOY n'ayant aulcun moyeo, jo me douhte grandcmclll
que, par la Iaulte de I'cntier payemont, el fH'océdanl ieelIe de mon costel, ~e

me POUf"oye lrouvcr en quelquc incol1\'cnient ou confllsioll . Qui me cause de
pricl' Vosl,'cdiclc Majcslé rierechief qu'il plaise ü icelle tellement y pourveoir
quejo puisso estrehors do costo anxiété el crainte, el ce centre ledict mois de
mal'S prochain, bicn veullaut asscurer Vostredicte 1Uajeslé que je ne seay par

/dc«;a aulcun moyon de y povoir romédier. Vostredíctc Majesté peult imaginer
quellc dcsréputation ce sera tant vers les estatz que les gens de guerre, si,
par faulto dudict Iurnisscment de mon costel, tout I'entier payement demeure
suspens de ceulx qui desjil cornmencent acryer pOli!' estro payez, el la C?U

fusion y dépendanto: laquelle bien pesant oteonsidérant, j'espérequeVostredicre

\
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~bjeslé ne laissera de y donner l'ordre el remede requis : envoyant a eeste fin
a icelle, jointemenl avee eeste, ung estat au juste de ce qu'il fauh pour ledict
court, lanl des bendes que gamisons, alin que Yostredietc ~lajC5lé soit <In tout
tant mieulx informée, A laquelle veulx aussi bien advertir que, endcdans six ou
sept mois, expire le eonsentement desdicls cslalz donné pour trois ans pour
l'entreténement desdietes garnisons, qui donncrn occasion de leur faire quelque
nonvclle demande ou proposition; el lors se (lourra veoir el tenter si l'on
pcnrroit tirer d'eulx aultant davantaigc que importo ledictcourt, afin d'excuscr
Yostredicte ~lajcslé d'icellecharge, en cas toutesfois qu'il semble ainsi convenir
a icelle. Sur qtloy plairn aVoslrcdiclc Majcslé m'adveetir de son bon plaisir :

. supplyant cependant írés-humblement, et de In mcilleure affectlon qu'il m'est
possible, qn'il plaise a Yostrediete Majcslé de y pourveoir tellement que je
soye hors de l'anxiété el crainte des inconvéniens qui pourroyent advenir nla
cause que dessus.

~Ionseigncur, je supplye le Créalctlr, etc.
De Bruxolles, le Xye jour de févricr i ü62.

CClVIII

LA DUCHESSE DE PARME A PIIILIPPE 11.

BRUXELLES, 15 F~YRIER Hj6! (1563, N. ST,).

llonseigncur, jc me trouvc avecque plusieurs Iettres de Vostrc l\Jajesté
touchant le fait (les flnances, dcsqucl1cs est la plus Iresche celle du xxtlllmc de
décembre passé (1),Dontfaisantresponcc aVoslre~lajesté par ceste, advcrtiray
incontinenl icelle de ce que davantaigc est requis pour le raíL desdictcs
flnances,

En premier lieu, poor aultant que touche la lieenee de Baca, eompétante
au trésorierSchetz el ases fréres, par moyen de laquelle j'espérois faire venir

(1) Non! n'ovons poseette lettre du 24 déeembre,
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(lar d<'<¡li environ de cent mil marcqz d'argent, sclon eertain contraer fait avec
auleuns marchans, Jlotlr les convertir ro philippus d'argcnt au proufll; de
Vostrc ftlajc5lé. dont icelle (Il~sirc plus pnrticuli érement estro advertyo quel
seroit le flrouOil el h quoy il monteroit, ce qui vicndroit asa part et sembla
blement aux marehans, ayanl la négociation eflect, iI plaira a Vostredicte
Majt'Sló s~voir que j'estois accordé avec lesdicis marchaos de lcur p;tyer, de
l'argent ou eendréo conduite d'Espaigne par delta et délivrée en la monnoye
de Voslrediclc ~f:Jjeslé, XI,VII sois \'1 dcnicrs de groz pour le marcq fin,
lequet, réduiet ou monnoyé en philippus d'argent, rcnd xux sois, de sorle
qu'i1 )' 3\'oil sol el demy, qui sont ncuf pauars, sur chascun marcq, de proufllt
ponr Voslrcdicle Afojcsll~, oultre son droit seignourial, monrant plus d'ung
autre pattart : dc sorte que Voslrcdiclc ~fajcslc eust gaigné plus que ung
demy..Ilorinsur chascun m:lrcq, rcvenant, sur lescm marcqz qu'avoye contraer é,
cincquonlcmil Ilorins, Lequel proflyt, y joint le bien publicque de remédier
aJo strétesse (1) d'argenten laquelle ron s'est trouv é pal' dc~il, méritant regard
en eeste snison, m'a causé d'cn escripreaVosll'ediclc Mnjcslé tant iustamment,
)' 'cnlrcvcnant aussi l'intércst dudict trésoricr el ses fréres, ausquelz, pou!' les
SC'r.Yic('s dudict lrésoricr t nc puis excusar de porter faveur , et ce d'aultant
plus POUI' estro ad\'crl)'o que, ponr avancer ce contraer, ilz avoyent laissé aux
mnrchans leurtlicte lieence (lour Irois POUF cént, en lieu de six que leur furent
accordcz par'dolá, lorsqu'ila acceptárent l<:-s j uros en payemcnt do ICUl' assiento,
combien 'que, par remiso ti Yostre Majcslé pilr clcQ3,ce fust 101'5 obmis de
éouchcr en .Icur estat el appointomont, commc Vostredictc ~I3jeslé trouvera,
aCe que ledict lrés(lI'icrm'a déclairé, en la visitation que icolle escript avoir
rait prendre de ce qu'a esté capitulé el appoinlé avec eulx. · .

'El le trouvant ainsi, ay bien voulu derechief requérir Vostredicte Majestó
qu'il plaisc aicelle s'aecommoder ace que cesto négociaiion puisse avoir eífeet,
pour, d'ung volumo, -en ! faisrint son proufllt , douner conlentemcn~audie.t
Sehelz; laquellenégoelntion feray de nouveau traiter, estant advertie de la
vólulHé el intention de 'Vostredicto Majesté, avec les meismes OH aultres mar..
éhans: non sachanl donncr comptc ou raison aVostre Majesté <.Iu prouilltque
Icsdicls mdrchans 'pcuvonLfaire, comme dépendant du pl'is .aquoy.leur con-

(1) Slrllellt, étroitessc.
. .,.
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vienrlra achepter Indicie ccndrée, et rlu chango qu'ilz debvront (aire par dela
pOli r l'achat d'icelle; davantaige de ce que leur eoustera l'asseurance qu'ilz
vouldront faire, l'envoyant par Oler, laquelle, pOtlr estre la somme grandc,
sera mal trouvable el pOtlr ce plus coustnble , el, si fortuna advenoit, mal
rccouvrablc.des séguradeurs : pour lesquelz el aultres respecta, sernble que
lcdict gaingscroit mal comprable ou contrerollable. Bien m'a esté déclairé que,
pour lesdicts respecta el pour n'estre ladicte cendrée conduisablc par torre
durant laguerl'e en Franco, lesdicts marchans n'y peuventIaire grand gaing: el
eneffect, mis le pris de la cendréeamare\'édiz2,400 pOllr marcq fin, elle chango
a390 marevédiz, el l'asseuranceel saca ax pour ccnl, par estimation se Il'OllYO
que ledict marcq rcviendroit }lnr de~ü a46 solz, el davantaige avec les despeos.

J'ay receu la procuration de Voslre Mnjcslé de Cv ffi VUle Il11U X florins, dont
lest.xxvnr'" VIIIC JIlI U X servcnt pour le paycmont du restar de l'ernbarquement
des soldatz espaignolz, suyvant l'estnt envoyé il Voslre Miljcsté, y comprins les
intérestz jusques a la foire de Pcnthecostc LXII, lesquelz , avec les intérestz
depuis encourruz , se lévcront a change, suyvanL l'ordonnance de Vostre
Majeslé, la moitié en la préscnte foire froide, apayer par delá en la foire do
may LXll1, et l'autre rnoitié en la foire de Pasques cnsuyvant, a paycr par deHt
en la foire d'aoust de Ryoscco audict an, EL me déporteray de prendre les
xxvnm florins, comprins en la meismé procuraliolJ, destinez pour le complé
ment du court des bendes el garnisons, au regarl que, p'0ur ladicto cause, ay
fait lever les xxxvn'" livres comprinses au dernier chongo de XXVIIIm JXC un" x
ducatz, fait par la foire d'octobre, dont Vostre ~Iajcsté avoit d'csja l'advis eL
fail accepter les leUres de chango,se doubtant néantrnoins de ne povoircomplir .
en ladicte foire d'octohrc, pour estro venu ledict changosi subiternen t apayer,
sans il ce avoir donné ternps compétent de y pourveoir : pour laquelle descom
meditésuis esté marye, el y auray pour une aultre fois le regart qu'il convient ;
veullant toutesfois bien dire aVostre Majeslé, pour mon excuseen cestendroit,

' que, ayant demandé advis sur l'ordonnance de Vostredicte Majeslé, qu'esloit
de prendre achango ledict court, sans spécifíer par quelle foire, a esté trouvé
convenable ce debvoir faire par la premiére. J'espére que Voslre Mnjeslé y
aura tellement pourve\1, soit par prolongation jusques a la foire do Villalon
ou aultrement, que les marchaos en auront en contcntement, aflin que le crédiL
pour s'en ayder 'en'ce qui se peult ofl'rir derneure entier.

1M3.i' Fhrler.
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Comme Yostre Majeslé ordonne qu'on paye au duo Erich de Brunswych
sa pensión oscheue le xme de novemhrc , en la pronant ~l change POlIl' payer
par delü, jc luyen ay fait escripro que Vostre Majeslé a dcnné ordre pour
son paycmcnt; et quand il cnvoyern pomo recevoir les dcniers , les feray lors
prcndrcá chango par la premiére foirc, que s'ostime celle de Villalou : enquoy, ,
pal' faulte de procuratiou, cmploycmy món crédit. Et s'il me tiont propos de
quelquo augmcntation de ladicte pensión, je luy l'cSpOndel'ay, en couformité de
ce cinc Vostrc ~[iljesté m'en escript, que iccllc n'entend s'cxtendre plus avant.
Et ccpcndanL nttcndray la provision du paycment des aultres pcnsionnaircs
sur laquelleVotre Majeslé estoit hcsoingnnnl, snppliantaicclle que luy plaisc,
entre les autrcs, avoir souvenancc de monsieur le duo de eleves, nnquell'on
doibt six années, il xm livres pal' nn, et pomo estro princc tant voisin et de tel
respect, convient luy fairo quelquc payemcnl, du moings d'une pairo d'années
montans a xxm livres; scmbJablcment de monsieur de Vauldemont de
111m Dorios (lar an, nuqucl 1'00 doiht aussi quatre années, pnisqne par del)il, .
commc VOS(I'C Mnjestc est bien advertyc. n'y a point de moye~ de paye!' telles
pcnsions, ií'avant meisrncs le moven d'cntl'elcnil' l'estaL de par de(ftl en payant
les gaiges d: ceulx qui sonl ser;ans aux gouvernemenl el consnulx : iJ quoy,
selon que (lar plusi éurs Ioiz ay rcmonstl'l\ 1\ Vostrc ~lajesté, ne voy qu'on

puisse furnir, ·
Jo ne puis aussi délaisser de ramenlevoir iI Nosll'e ~lajoslé le voyaige du duc

d'Arseholpour Francfort, lequel, commo josuisioformée, ya vaequé LVjours,
el semble quc 1'00 oc luy ponrra donner moings qno trente cscnz par jour,
comme se, tronzo aullres fois avoir estédonné au conte d'Egmont, ayant esté
envoyé ponr le sorvice de Voslre Mojeslé en Anglelel'l'e. A quoy plaira iI Vostre
Mojeslé furnir, selon qne iccllo escripvisl, quand I'on a envoyé lediel d~e ~vee
le président de Luxcrnbourg. auquel eonviendra payer semblablem~nl, a. ralson
de VI florins par jour, ponr aullanl de journées qu'il a aecompaiglllé lcdict due

d'Arschot.
J'ay ven la résolution de Yostre Majesté iI l'endroil dn difl'érenl que.les

contlUiores 001 en aveeJeban Pardo sur le pronffil qu'il a fail snr les denlers
du dol de la rayoe, reeeuz en Franee; el regarderay, sel~n ieelle, faire '
résouldre si le débal dndiel difl'érenl se peull rernetlre ausdlCls eonwdo1'es,
ou aultremcnt de inuuire ledict Pardo a ce qu'il s'en vculle remettre, ~~ : ,

l . ;
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jugement du conseil JH'i"é de Vostre MajeSl(~, donnant instruction au conscillicr
ayant charge des causes llscalles ; el tlu SUl'CCS donneray advis aYostre Mnjcslé,
laquelle pourra prouílltcr de C(~ que el udict Jelmn Pardo se pourra lirer , si
avant qu'on cn puisse avoir quclque chose, en tant que ledict trésorier Schetz,
commc Vostrc ~lnjesté sera advertye avant fa réception cI(~ coste, ost dcsja
rernbourssé de ce que luy en compétoit pal' un changc rail iJ cest eflect, Iequel
j'espóre que Yostre ~lajcsLéaura Iuit accepter et pa}·cr pour les causes lors a
icelle cscriptcs.

Puisque Voslrc ~lnjcsLé a fuit la provision , par France , par voye de
Bayona, des xxxv'" e xxv livres pour le complément desun" X\'lm escuz de
XL pauars deuz au I'OY I rés-chresticn pour les lrois mois, it xxxuffi CSClt'Z

par mois, j'ay bien eutendu que, du costel de deC;a, n'y reste que de y onvoyer
fes Lnm vur r.xxv livres restans du dépost des prerniers c'm CSClIZ : en quoy
j'a)" donné l'ordre tel qu'il n'y aura faulte,

J'ay donné appaiscment au conté de Zwai'lzcmbolirg quant au payerncnl
des deux tiers qiie luy restent [dusl de lasornmeque VoslreMall! luy a accordé,
par moyen de l'ordonnance qu'il a pleu iJ icelle énvoyer fl Jéromme de CUI'ict,
cornme ay aussi scmblablerncnt faíl eseriprc au duo Adolff de llolstein ce quc
Vostre ~lajesló a ordonné sur le payeme.nt de sa pensiono El pour aultnnt que
touche les mil escuz qne Yoslredictc Majesll! a fait ~résenLer audict conté de
Zwartzembourg de pcn'sion, onltre son ll'aillcrnent de capitaino <lesa gordo, il
en respond fl Voslre Majcslé mcisrnes par une sienno lettre, EL, comme je
puís entendrc, il s'excu~c de l'accepter.

Quant aux xvim ' LXXI florins de Ilhin, de xxvpattars piéce, deuz :1 l'Ernpe
rour pOlll' les restes es quotes des contributions des pays de par deC;;I, y corn
prins Geldrcs el Iltreeht, 'dori l 'Vosli'e Mtljeslé :désire nvoir attérrnination, du
moings.jnsques 3. la' fin de cestennnée LXIII, si je me fusse trouvé en la journée
d'Aix avec Sa t~lajeslé lrnpériale, Ten eusso fáit le debvoir, cornme 'Vostre
~lajestó m'escript, pour obtcnir le plus long terrne qui fust esté ·possible.
~~t cornme, }lonr le changcm ént depuis ndvonu, l'occasioude communicqucr

. en personncsur 'ce avcc Sodicle'MajesLé lmpériale 'intesl faillic, je 'n'c fauldray
faire le debvoir p~ir I'ellrcs 'on '3(dlremcúl ptlr pcrsou'ocs inLerp'osilesOt moyens
t(irivé'n obles, de s"órle' qüc 'j'ésvcre 'bien d'obLc'nir Icdict terme de la fin de
cesle ánnée co'uranlc de 'LXIII . ::Pár 'ou'plairn a'Vos tred i c te ~laj es (é en fa,i 're
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tenir m~moirc. pour alors y pourveoir, a la deschargc de ce qu'auray négocié
el promrs, eL de ses pays el vassaulx, qui en scroient aultrement traveillez.

Tonehant la prétention des commissnires des monstres, fay fait compter
avec eulx, suyvant 13 relation envoyée p:lr Vostre Majcslé de ce qu'ilz ont
rece ti i. hon compto de leurs gaiges. El pOllr donner a entendre aVostrc
Mnjestc ce qu'il semblc justement leur estroden, et aussi ce qu'ilz prétendont
el pour quellc raison, j'envoyc icy joincte une relation de ce que leur C5t deu,
lellcmcnt araisonnée que Vostre Mtljesté pOUl'ra le tout clerement entendre el
veoir, pour y ordonner son bon plaisir, supplyant a icello de y pourveoir de
sorte que jo soyc délivrée de l'irnportune poursuyte qu'ilz font vers moy, et
principaJl<'mCtlL Hans Engclbert, Frédéricq Swartz et Chacon de la Vega. Le
poincL principal consiste en ce qu'ilz vcullent soustenir que, commo estran
giers el allemans, leur doiht estro continué el cornpté leur traittement jusques
au jour qu'on leur fait pnyement, soustenant qu'ílz oc doibvent estre de moin
dre qualité que fes soldatz allemans avcc lesquelz l'on est accoustum é de faire
ainsi, y joint que, cepeudant qn'i1z ne sont esté payez et licontiez, se sont
tousjours tenuz palo uc~a, prcstz pOUl' servir en tout OU 1'00 les eust voulu
employer. S~Jr lequel point il plaira a Vostredicte Majesté escripre résolue
rnent son intention et résolutíon, en faisant la provision de leur payement,
aflln qucj'aye moyen de Icur donner, avec ledict payement, cóntentement.

Avam faire le chango de XXVlllm IXC unIX x ducatz dessusdicts par la foire
dloctobrc passé , auquel sont cntrez vnm ex livres ponr le payemeot du con
ronnol ~Ionichausen, j 'ay fait prcndre garde sur .ce qu'íl povoit avoir recen
du pagador Portillo, et trouvé que ce que luya esté mis en cornpte corres
pond aux vm VIC lJJlX~ VIII florins, de ss» pattars píéce, dont Vostre .Majesté
raiL par ses lettres mention : par qnoy luy ay fait payer lesdícts Vl1

m ex Iívres.
Les instances qu'on f~it POUl' le payement des Iettres des recepveurs sont

par dec;a si grandes qu'elles peuvent estre du coste! de delá; lesquelles ~c

donnent d'aultant plus de paine que je nc voy aulcune apparence de y pOYOI.r
pourveoir, ne fust par quelque voye extraordlnaire. comme celle qu'on'~VO,lt

advisé de l'éreetion du moot de pitié, ou, ponr dire mieulx, de la table gen~- ,

ralle des prestz, donl jusques aprésent '1'00 a esté empesch~, pour e~cIarc!lIr
8'H seroit faisablo sans charge de conscience, dont on n'es!Jusques. olres bleo
resolu : en quoy toutesfois I'on est encoires traveilIant. Et comme Je seray au
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hoult dudict serupule, la practicque nvee les mnrchans se pourra entamer,
dont Vostrc ~Iajcsté sera ndvertie particuliercrnent, qunnd jo verray que la
chose aura quclquc honue appal'IHICC d'effect, dont je me douhte que «In costel
des marchaus il y aura cncoires pluisieurs diflicultez, quaud tic pal' Yostre
~lasjcslé la résolution sera prinso. JtCSPCl'C <In tout, par In premiére, povoir
cscripre a Yostre Majcslé quelque plus' grande particularité.

J'ay receu les lettrcs ele chango de XX-XVlhI escuz que Vostre Majesté rn'en
"oye a bon compre du dépos! <les cm escuz, desquelz ue rn'avoye sceu servir
pal' cxpiration du tcmps dont lc crédit estoit venu limité. El nuendantplus
grandc provisión, suyvant l'espoir fine Yostre Majeslé m'cn donne pal' ses
leures el par le Sr de MOlJligll)', garderay lesdicls xxxvr" escuz, (lour rn'eu

servir és plus grande~ uécessitez , selon l'intention de Yostre ~ltljeslt\ aux eas
que icelle cornrnnnde cXPI'cSSémCTlI.

Par deux leures datées le XXlmc de novcmbre (1), ay ven l'inteution de Vostre
Majeslé, lant á l'ondroit tic la prétention de la contesse de Ilornes touchant
Irois mil dallcrs qu'elle dit avoir desbourssé pour eontenter les gcns ('Ie gucrrc
la rnenassnns acause de la plcisgorie du conté de Hemos, son Illz, faite (lour le
service de Yostrc ~Iajcslé, que aussi touehant la rcquoste faite par lediet
contc de Hornos pO\lr avoir en achqpt le rneilleun cnthcl que ~r.os lrc ~J:¡jcslé

liéve en la scignon r.ic de Ncvelc; el cn l'ung et I'¡mlll'c, estnnt faite quelque
ultéricure poursuytc, me riglcray selon quc VOsl r.c Majestt:~ par ses dcux
lettres m'ordonne.

~lonsciglleur, jc me trouve arce plusieurs Iettres de Vostre l\l::tjcsté
escriptes en faveur de eeulx qui sonl esté poursuyvant versicelle en Espaigno
paycrnent de ce que lcur est dcu par doca, si cornmc du eonte tic I-Ioochslralc
acanse de 53 pensi ón, do la contessc de Mansfelt a cause du traiuerncnt el
pensiona dcuz au feu conté de Lallaing, son prernior mary, des scigneurs de
la Trouilliere el de Ilerbaix el du contrerollcur Sigouay sernblablement pour
le paycmcnt de leurs pensions, el Ilnablemcnt celle que, Vostre Majeslé a
escripte en favcur des anchiens veneurs de feu l'Ernperenr monseigneur (euy
Dieu absoillc), contenaute, nonobstant les raísons et considératlons pal' cy
devant représentées aVoslre lUajcslé, ordonnancc de les payer. El sur toutes

(1) Ces lcUre~ nous ,mnnllucnl,



(1) Antoine de Bourbon, duo de Vendóme, étai] mort le 17 novembre 1562, des suites

d'un coup d'arqucbuse qu'il aveit reeu BU aiége de Rouen,
n.

icelles lettres, recornmandalions el ordonnances ne seauroye que respondre,
saulf que en tout se fcra ce que sera possible. Vostre ~Iajesté s~ait I'estat de
ses financcs de par dC<}:I, el selon icelluy peult imaginar comme I'on pourra
conlcnlcr les poursuyvans, Iesquclz , sur le fondement desdícres leures
escriptcs en Ieur faveur, fcronl d'aultant plus grande instance et en auireront
aultres qui .fcront semblable poursuyte ; el m'en trouveray d'aultant plus
traveilléc, sans savoír comment y pourveoir : dont, bien imaginant
que Vostrc Alajesté ne peult cxcuser scmblablcs Iettres aux poursuyvans,
me convienL prendre patience, en faisant le mieulx que je puis selon la
saison.

Le marquis Jehan-George de Brandenbourg a envoyé son homme par de<;a
. pour recepvoir les IUm ducatz, de trente-sept pattars et demy, que Vostre

AIajcsté luy doñne de pensión, commc, par ordonnance d'icelle, Iuy avoit esté
cscripl, soubz espoir que Jerouimo de Curi~1 en auroit ordonnance de le
payer; et m'ayant Iedict Curicl depuis déclairé que non, comrne asseurée de
la volunu; et intention de Voslre Majeslé, el imaginan! que par oubliance
ladictc ordonnancc avoít este obmíse, ay requis audict Curiel de faire la
promesse a ung marchant en Anvers, ayant commission dudict marquis; de
le payer endedens trois mois, dont m'a esté rapporlé que ledict marguis en
auroil conlenlcmcnl, que m'a sembl é convenir p'0ur le service de VoSll'e
Afajcsté luy donncr. Par quoy; ayant Icdicl Curio} fait icelle promesse
par mon ordonnance [laquclle se debvra accomplir au mois d'avril pro
ehain), j'en a~ bien voulu advertir Voslrc AIajcslé, amo que Iuy plaise,
contrc icclluy ternps, donnor ordre que ledict Curiel ait provísion pour sa
descharge.

La négoeiatlon que le conté d'Egmont traictoit a l'endroit de la. terre
d'Enghien est, cornmej'enLens, rompue par la mortdu duc de Vendosmois (1),
combien que ícelle se continuo eneoires aulcunement par les tuleurs des
enffans du feu duo, avce espoir do povoir, par entrovention de l'auctorité du
parlement de París, dresser quelque seure vendition ; eL nonobs~ant que po~r

ce faire ji y a peu d'apparonce, toutesfois, commo quelque chernin se pourroít .

J~
¡'

, ~ .

.¡¡m.
15 P'l!n;tr.
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trouver au conlenlemenl dudict conted'Egmont, el que scmblablesnégociations
ne veullent estro lrainées, mais serrées quand l'occasion s'y offre, ledict contc
désireroit bien qu'il pleust i. Yostrc Majeslé, nonobstant la mort dudiet duc de
Vendosmois, prendre résolution sur son mis en avant en cest endroit, {lotlr
selon ce se conduire.

Dame Franchoise d'Orley, vefve du feu Sr de Biévres, qu'eust le brns cm
porté en la bataille de (lravelingues el est depuis trespassé, a donné requeste
pOllr avoir continuation de la pcnsion par Yostre ~Iajcslé accordée it son Ieu
mary, de Vine florins par an pour sa vie, comme icelle estoit sur la vyc dudict
feu, dont il n'a jouy que scullcrnent une année. Et combicn que les añuires de
par dN;a ne cornportcnt la charge des pensiona, sy est-ce que ne m'ay sceu ex
enser d'envoyor il Vostre Mnjcslé ladicte requeste, el sernblablcment d'advortlr
icelle qun les allégations y contenucs sont militantes el rnéritcnt respcct, et que
POUl' ce rn'a sernblé, el aceulx des flnanees de Vosu'e Majeslé, que icelle pour
roit bien accordcr ~l ladicte vcfve la moitié de ladicle pensi ón, que seroit IIIIC

florins, sa vye durant, sur In meisme assignation qu'avoit le feu son mary:
remettant néanmoins le (out au bon plnisir de Vostredicte Majesté.

Je tiensVostre ~I\ljeslé múrnoratifve de la résolution prinse por icelle sur la
déschargo des villes de ~Iandres, qu'esloit de pour.veoir par dc<;a cincquantc
mil florins par an, trois ans durans, el cornmcncans déz le prcmier de janvicr
pass é, pour payer le COUI'S ele rente au denicr soize, en láquelle l'on cspéroit
convertir la debte desdictes villes couranto a frait, dont toutesfois Vostre Mn
j dsté n'avoit moyen de donner aultro assourance que son obligation. Elayant
sur ce faict practicquer avec aulcunes desdictos villes, ay bien trouvé quelque
diflicult é, rneismes par faulte de seuro assignation dudict court, mais me suis,
ce néantrnoins, .advisée, considérant l'irnportance de l'affaire, de continuer la
practicque el d'adviser tous aultres moyeos possiblos, en cas que, par moycn
de la prorncsse et obligation de Voslre l\lajesté, l'on ne leur puisso donner ap
paisernent. Par quoy plaira a icelle, ponr advancer cesto négoeiation, m'en
voyer, suyvant son ofTre, ladicte provisionde Lm florins par an, pour les trois
ans : qui me semble, acorrection, se povoir faire le plus a propos par e'nvoy
de procuration amo de povoir prendre achange par Espaigne ladicte somme
de Lrn florins, lrois ans durans, en six termes, a xxvm florins par chascunc
demyc-annéc, pour par ce moyen donner conlenlement, soiL aux villes ou aI



cC\JI~ qui, pour assister en cest endroit au service deVostre MajcsLé, pourront
ser~lr de crédir : espéraut que icclle ne fauldra aucunement uu payement de
Indicie somme :1 chascun termo, puisqu'il importe tant, comme Vostredicte
Mí1jesl(~ peult considérer, suyvant ce que pUl' cy-devant u esté a icelle escript
et rcmonstré. Dien veullant advertir davautaige aVostre l\lajesté que lcsdictcs
obligations des villes sont escheues dez la Ioire de Pesques soixaute derniére
mcnt passé, que seront en celle de Pesques prochainc trois -ans, donl ne scay
commeut en vicndray nu boult sans nssisteuce de Vostredicte Majesté : sup
plyant aicelle, POlU tant, qu'il luy plaise de Iaire it ce regar! quelque provisión
nouvclle, ou <In moins augmcnter la somme fa ces!effcct dcstiuée et promise,
afin que jc puisse avoir moycn d'achever ung muvre si bon et nécessaire que

sera la deschargo desdictcs villes.
Pomoaultant qu'il touche la requestc des gentilshommes ol'dinaires de l'artil-

lorie tcndunte afiu d'avoir augmentatiou de leur LI'aitlement, en conformilé de
certaincs leures d'ordonnancc et mandemcot par lesquclles leur :seroieot
promis XI1 sois par jour el XI. florins par mois 'quand ilz sCl'oicnt all~ ehamps,
desquclles démandont confirmalion, suyvant la promcsse qu'ilz disent avoir
esté fai te do Vostre Majcslé, ;1 Gand, au Sr de Gl tljon, maistre de son arüllc
rye, ayaut fuit visiter lesdictes leHl'es par oulx allégllées, despcschées en l'an
un, ay trouvé que c'cst une I'clcllue, 50ubz la signature de feue, de bonno
mémoire, la royne douaigiére de Hongucrye, 101'S gouvernante palo dc«u, par
laquello a esté ordonné, 11 la rec¡ueste dndicI Sr de Glajon, qu'on entl'Oliendroil
XIII gcnlilshommcs d'al'lillcrye, aux gaigcs de xu soIs, ot allItantdeconducteurs,
aux gaigcs de VI sols, tant qu'il plairoit 11 Sa A1ajeslé Réginalle; lesqnelz on
a tcnu pour cassczIagucrrc flnie, comme 10US aultres ayans s~rvy en ladicte
artillerye, excepté cculx qne l'on estoit acconstumé d'en!t'elelll

r
en tsmps de

paix,ot du vivant dudicl fen seiglleUl' emperenr el de ladicte Ieue dame.royne.
EIlontesfois, sur la poursuyte dudiel Sr de Glajon, remonslrant I~ besomg q~e
l'on auroit, survenant la gnerre, de se servir de gens duietz au fuit e~ eondmle
de l'artillerye, m'a semblé, paradvis de eoulx du eonseil d'Eslat, ~ontlllner les
diets gentilshommes en scrvice. lour assignanllraittemenl de trois payes enlre
les piélons des garnisons, 1Icondilion qn'ilz se liussenl ehascn

n
d'enlxen une

ville fronliere, amn que par ce moyen ilz fnssent payez par les estalz: dont
me semble se doibwnt bien contenler, veu que 1'on n'a aultre moyen de
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les entretenir. Ce néantmoins, Voslre r.lnjesté en pourrn orc1onner son hon
plaisir,

Monscigneur, je supplye le Créateur, cte.
De Bruxelles, le xve jour de febvrier 1562.

468
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Vostre hon frére,
PHLE"

MADRID, 25 J/tvRlER 1562 (1563, N. sr),

PHIJJPPE 11 A LA DUCIIESSE DE PARME.

~Iadame ma bonne sceur, l'advertissemcnt icy enclos m'a esté présenté par
le nunce du pape, de la part de Sa Saineteté (1), el m'adit que semblable au
roit esté envoyé au cardinal de Granvelle, qu'est eneffeet qu'il y auroit quelque
conspiration centre mes Pays-Bas des Iuthériens mes subgectz réfugez en An
gléterre. EL oires que je n'y. troeüve grand fondemenl, il ne m'a semblé que
bien de le vous envoyericy enclos.

. A tant, madame ma bonnc sceur, Dieu vous ait en sa sainete guarde.
De:Madrid, le xxve jour de fcbvrier 1562.

J. COURTEWJLLE.

(1) C'est un avertisscment cnvoyé d'Angleterre BU pnpe. 11 y est dit que la Plandre, le

Brabant el le Hainaut se veulent révolter, si 1'0n n'y met ordre, pour la secte lutbóriennc;

qu'íl yaen AngleLcrre plus de trente millor éfugiés qui conspírentncette fin; qu'ils ont de

mandé ala reine un chef pour les reconduire en lcur pays; qu'elle 8 promis de le leur don

ner, etc.
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DE LA DUCHESSE DE PARME.

PIJILIPPE JI A LA DUCIIESSE DE PARMg.

MADRID, 25 F~\"RIER 1562 (1563, N. ST.).

Madam~ mn bonne sceur, les huissiers d'arrnes, massiers el portiers, tant
de ma salle el saleue que de chalne, qui sonlofficiers et serviteurs des royaul
mes de par dc<;il servans en Ola court, m'ont'présenté requeste el roen diflérent
centre les roys ou héraultz d'arrnes, pour obtenir eL povoir répartir entre eulx
I?s marcqz d'argonl qne seroilaecoustu me de paier chasque ehevalier, quand jo
1arme, se fondant su,' certaine prngmaticque OH déclaralion de feu l'Empe
reur, mon soigneur el pero (que Dieu ait en S3 gloire), faite .en Bal'celone l'an
1ñ29, el sur une sentence de l'nlcalde de roa court sur ce naguail'es donnée ;
prélcndllns. ensuivant ce,aussi avoir les marcqz que dernierement auroient esté
~ay.ez el furniz par les chevaliers quej'armis au chapislre del'ordre tenu en la
ville ele Gand (dont le différent a prins sa source), el seroienl esté séquestrez et
déposi lez pnr dela,¡¡cequeaucuns disent, es mains de mon secr.élaireVander Aa,
me requérant de v.onlloir confirmer IndicIe pragmalicqne ponr tous mes royanl
mes el pays, mesmcs attendue ladicte senlence conderonatoire destlicls roys
d'armes, saulf ausdicts roys d'ul'mes leur droit au camp de guerre, seIon que
icelle pragmnlicquo (comme Hz narrent] le lcur applicque, eldemandant main
Ievée dIIdicl séquestre aleu r pronml : en quoy lesdicts roys el hérau Itz d'armes
leur auroient mis cmpeschement. El d'aultre part, lesdic-s roys el héraultz
d'armes estans icy jusques ¡¡ Irois, tant en leur nom que du premier roy d'ar
mes Thoison d'or, absent, sonbstiennenl, par lenrs requastes ou escripIz, au
contraire,maintenant lesdicls marqcs leur compéter- sans Yrecognoislre quel
que chose pour lesdicls huissiers, massiers el porliers; alléguanl que ledict
droictleur auroit apparlenn de toutte anchiennelé el dois si longtemps qu'il
n'y avoit mémoire du conlraire, mesmes quand ilz se lroeuvent présens avec
leur coste d'armes ~ ia c~e~lion d'icculx chevatiers, el que JesdiclShuissiers,
massierset portiers ne I'anroicnt onqnes levé hors du royaulme d'Arrago

n,

auquel aussiladicle pragmalicque el cequeseroil ensuivy pourroit noloiremenl


